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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Strafrecht

Der Nationalrat überwies ein Postulat Morniroli (lega, TI) (Po. 94.3076), das die
Übertragung des Strafvollzugs an Private anregt; praktische Erfahrungen mit diesem
System haben bisher v.a. die USA und Australien gemacht. Er stimmte im weiteren auch
der vom Ständerat in der Frühjahrssession verabschiedeten Motion Schmid (cvp, AI) für
eine Verbesserung der Aussagekraft der Kriminalstatistik, namentlich im Hinblick auf
den Anteil ausländischer Straftäter, zu. 1

MOTION
DATUM: 31.12.1994
HANS HIRTER

Der Bundesrat legte dem Parlament einen im Jahr 1997 mit Thailand abgeschlossenen
Vertrag über die Überstellung von Straftätern zur Ratifizierung vor. Das Interesse der
Schweiz an diesem Vertrag liegt primär darin, dass dieser schweizerischen
Delinquenten erlaubt, ihre Strafe in einem schweizerischen Gefängnis zu verbüssen,
wovon man sich auch bessere Resozialisierungseffekte verspricht. Dieser Vertrag – der
einem Europarats-Übereinkommen nachempfunden ist – eröffnet freilich nur die
Möglichkeit einer Rückführung, ein Rechtsanspruch besteht jedoch nicht. Der
Hintergrund für diese nichtzwingende Regelung besteht darin, dass in Thailand die
allgemeinen Strafmasse, insbesondere aber diejenigen für Drogendelikte drastisch
höher sind als in der Schweiz, und die Schweiz nicht bereit war, diese thailändischen
Urteile in jedem Fall zu vollziehen. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.1999
HANS HIRTER

Der im Jahr 1997 mit Thailand abgeschlossene Vertrag über die Überstellung von
Straftätern wurde vom Parlament ratifiziert. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.06.2000
HANS HIRTER

Institutionen und Volksrechte

Bundesrat

Regierungsflugzeuge erhalten meist im Zusammenhang mit ihren despotischen
Besitzern, die sich trotz der Armut ihrer Bevölkerungen teure Auslandreisen in
Luxusjets leisten, Medienaufmerksamkeit. In der Schweiz stehen Flugreisen von
Bundesräten hingegen eher selten im Fokus der schreibenden Zunft - wobei das Jahr
2015 eine Ausnahme zu sein scheint. Allerdings stand nicht die Ausstattung der
Transportmittel zur Debatte - der Regierung stehen seit Mitte 2013 ein Falcon 900 EX-
Jet und zwei Helikopter zur freien Verfügung - sondern die überraschend stark
unterschiedliche Nutzung. So hatte etwa die Sonntagszeitung die Anzahl Helikopterflüge
der Regierungsmitglieder für das Jahr 2014 recherchiert. Während Johann Schneider-
Ammann rund 97 Stunden in einem Helikopter sass und damit laut der Sonntagszeitung
Kosten von CHF 560'700 verursacht hatte, setzte sich Eveline Widmer-Schlumpf im
Jahr 2014 gerade mal während rund eineinhalb Stunden in einen Helikopter und
verursachte damit Kosten von CHF 16'000. Während die BDP-Magistratin für Auftritte in
der Fernsehsendung "Arena" den Zug nehme, lasse sich Johann Schneider-Ammann mit
dem Helikopter nach Leutschenbach fliegen - so die Sonntagszeitung. Allerdings muss
relativiert werden: Geflogen werden die Helikopter von Armeepiloten, die damit die
verlangten Trainingsstunden abgelten können, was sie ansonsten mit Leerflügen
machen müssten. 
Dies gilt auch für Flüge mit dem Bundesratsjet. So wurde etwa die durch
Aussenminister Didier Burkhalter verursachten Kosten von CHF 460'000 für seine
Arbeitsbesuche in Australien, Neuseeland und Vanuatu - wo vorher noch nie ein
Schweizer Regierungsmitglied war - zuerst als bisher teuerste Reise eines Schweizer
Aussenministers stark kritisiert. Ein Linienflug hätte die Staatskasse lediglich mit CHF
79'000 belastet. Rechnet man allerdings die Leerflüge auf, welche Militärpiloten hätten
fliegen müssen, wenn Burkhalter nicht den Bundesratsjet gebucht hätte, hat die Reise
lediglich CHF 46'000 an Kosten verursacht (die Kosten für die Flüge werden dem VBS
übertragen) - war also letztlich nicht nur günstiger als mit einem Linienflug, sondern bot
dem Aussenminister auch mehr Flexibilität. 4

ANDERES
DATUM: 03.07.2015
MARC BÜHLMANN
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Im Rahmen der Bundesratswahl von Ignazio Cassis wurde die mehrfache
Staatszugehörigkeit zum Thema. Cassis, der sowohl Bürger der Schweiz als auch von
Italien ist bzw. war, gab im Vorfeld seiner Wahl seinen italienischen Pass ab. Die
Diskussion um diesen Schritt nahm Lorenzo Quadri (lega, TI) zum Anlass, mit einer
Motion die Doppelbürgerschaft für Bundesrätinnen und Bundesräte sowie für
Bundesangestellte mit Beziehungen zum Ausland zu verbieten. Seit 1992 ist es in die
Schweiz eingebürgerten Personen erlaubt, die Bürgerschaft ihres Herkunftslandes zu
behalten. Quadri machte die Gefahr fehlender Loyalität von politisch für die Schweiz
tätigen Doppelbürgerinnen und Doppelbürgern für seinen Vorstoss geltend.
Loyalität sei eine Frage der inneren Haltung und nicht von Gesetzen, gab Bundeskanzler
Thurnherr in der Ratsdebatte zu bedenken. Das Argument Quadris, dass etwa in
Australien – wie die Schweiz ein Einwanderungsland – ein solches Verbot bestehe,
konterte Thurnherr mit der Bemerkung, dass es in Australien ein Gesetz gebe, dass
Barbesitzer verpflichte, auch Pferde zu bedienen. Nur weil es dieses Gesetz in
Australien gebe, müsse es ja nicht in der Schweiz eingeführt werden. Der Vorstoss
Quadris wurde schliesslich von lediglich 40 Mitgliedern der SVP-Fraktion unterstützt
und mit 129 Gegenstimmen bei 2 Enthaltungen versenkt. 5

MOTION
DATUM: 12.12.2017
MARC BÜHLMANN

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

In der Sommersession 2021 nahmen beide Räte Kenntnis vom Bericht der Delegation
bei der EFTA/Europäisches Parlament 2020. Dieser gab einen Überblick darüber, wie
die Delegation die Bundesversammlung im EFTA-Parlamentarierkomitee vertrat und
welche Anstrengungen sie im Rahmen der Pflege der Beziehungen zum Europäischen
Parlament unternahm. Wie zu erwarten war, dominierte die Covid-19-Pandemie
sämtliche Tätigkeiten der Delegation im Berichtsjahr. Für die EFTA-Staaten zeigte sich
während der Krise, wie wichtig ihre Einbindung in das gesamteuropäische
Krisenmanagement der EU war. Nebst der Erarbeitung von Modellkapiteln in den
Bereichen Nachhaltigkeit und E-Commerce widmete sich die EFTA im Berichtsjahr vor
allem der Verbesserung der Transparenz bei Freihandelsverhandlungen, insbesondere
im Hinblick auf die bevorstehenden Verhandlungen mit Thailand und der Republik
Moldau. Ein weiterer Themenschwerpunkt der EFTA-Parlamentarierversammlung waren
die bilateralen Beziehungen zwischen dem Vereinigten Königreich und der EU nach
dem Brexit. Für die Schweiz werde es diesbezüglich vor allem wichtig sein, dafür zu
sorgen, dass Schweizer Unternehmen im Vergleich zur europäischen Konkurrenz nicht
benachteiligt werden, wurde im Bericht vermerkt.
Der bilaterale Austausch der Schweizer Delegation mit der entsprechenden EU-
Delegation fand pandemiebedingt mehrheitlich virtuell statt. Anfang Oktober 2020
reiste die Delegation jedoch für einen Arbeitsbesuch nach Brüssel, wo sie sich mit
Stefano Sannino – dem damaligen Chef-Unterhändler der EU – austauschte. Die
Schweizer EFTA-/EU-Delegation beschäftigte sich im Berichtsjahr auch mit den
Beteiligungsmöglichkeiten an den neuen Forschungs- und Innovationsprogrammen
«Horizon Europe» und «Erasmus+». Im Vordergrund stand der Status von Drittstaaten,
der neue Beitragsmechanismus und eine mögliche Verknüpfung in Abhängigkeit der
Fortschritte beim institutionellen Rahmenabkommen.
Während im Nationalrat keine Voten abgegeben wurden, merkte Ständerat Benedikt
Würth (mitte, SG) im Namen der APK-SR wohlwollend an, dass der Dialog zwischen den
Parlamenten aufgrund der Delegation bereits institutionalisiert sei, während der
Bundesrat sich noch immer darum bemühe, einen Dialog mit Brüssel zu
implementieren. 6

BERICHT
DATUM: 15.06.2021
AMANDO AMMANN
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Beziehungen zu internationalen Organisationen

Après son séjour à Singapour, Didier Burkhalter s'est rendu à Séoul pour diriger, aux
côtés de son homologue sud-coréen Yun, Byung-se la conférence asiatique de l’OSCE
en tant que président du groupe de contact de l’OSCE avec les partenaires asiatiques.
Les discussions ont principalement porté sur les visions de l'Asie concernant une
coopération multilatérale dans le domaine de la sécurité.
En marge de la conférence, le conseiller fédéral a rencontré la présidente sud-
coréenne Park Geun-Hye. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.06.2015
CAROLINE HULLIGER

Zwischenstaatliche Beziehungen

La chambre du peuple a accepté le traité d'extradition conclu avec l'Australie. Jusqu'à
présent, les relations dans ce domaine avec l'Océanie étaient régies par le traité de
1880 entre la Suisse et la Grande-Bretagne et ses conventions additionnelles de 1904 et
1934. 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.11.1989
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil des Etats a adopté, après la chambre du peuple en 1989, le traité
d'extradition avec l'Australie. Celui-ci renonce à la présentation d'un dossier de
preuves ainsi qu'à l'énumération des infractions donnant lieu à extradition et autorise
cette dernière à titre accessoire. Ce texte fait figure de première pour la Suisse
puisqu'il comporte une procédure de règlement pacifique des différends, ce que la
Confédération n'avait encore jamais accepté en la matière. 9

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 14.03.1990
BRIGITTE CARETTI

Le ministre des affaires étrangères australien, Gareth Evans, s'est entretenu avec le
chef du DFAE; à cette occasion, les relations entre les deux pays, les actions de l'ONU
en faveur de la paix et les négociations du GATT ont été abordées. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.09.1993
AUTOR UNBEKANNT

Après la Corée du Sud et Singapour en 1991, puis la Chine en 1992, J.P. Delamuraz a
encore intensifié ses contacts avec les pays du Sud-Est asiatique; accompagné d'une
importante délégation de représentants de l'économie, il s'est rendu cette année en
Malaisie, à Hong Kong et en Thaïlande; l'objectif de ce voyage était d'améliorer les
relations économiques avec ces pays. Pour conclure sa tournée, le chef du DFEP s'est
également rendu en Corée du Sud pour la journée nationale suisse de l'exposition
mondiale de Taejon. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.10.1993
AUTOR UNBEKANNT

Après la Chine en 1992, la Malaisie, Hong Kong et la Thaïlande en 1993, Jean-Pascal
Delamuraz a à nouveau intensifié ses contacts avec les pays d'Asie de l'Est et du Sud-
Est. Accompagné d'une importante délégation de représentants de l'économie suisse, il
s'est rendu cette année au Vietnam, puis en Indonésie dans l'optique d'établir de
nouvelles relations économiques avec ces pays. Le chef du DFEP s'est également
déplacé aux Etats-Unis, puis au Chili et en Argentine. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.10.1994
LIONEL EPERON

Les Chambres fédérales ont approuvé à l'unanimité les conventions de double
imposition avec la République tchèque, la Fédération de Russie et la Thaïlande. Par
ailleurs, le Conseil fédéral a transmis ses messages concernant deux nouvelles
conventions de double imposition, l'une avec la République de Slovénie et l'autre avec
le Vietnam. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.10.1996
LIONEL EPERON

A son tour, le président de la Confédération, Arnold Koller, a entamé un voyage d'une
dizaine de jours en Asie au cours duquel il s'est rendu au Népal avant de participer au
Sommet de la francophonie qui s'est déroulé à Hanoï (Vietnam) dans le courant du mois
de novembre. Au terme de cette rencontre qui a consacré l'accession de l'ancien
secrétaire général de l'ONU, Boutros Boutros-Ghali, à la direction du secrétariat
général de l'organisation, le chef du DFJP s'est envolé pour la Thaïlande. Lors de cette
étape, Arnold Koller a pu signer un accord bilatéral d'extradition des prisonniers qui
permettra aux détenus suisses d'être remis à la justice fédérale après avoir purgé au

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.11.1997
LIONEL EPERON
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moins quatre ans de leur peine dans une prison thaïlandaise. 14

Le conseiller fédéral Adolf Ogi a effectué un voyage d’une semaine en Corée du Sud et
en Chine. Lors de son étape sud-coréenne, le ministre du DDPS a annoncé le maintien
des cinq militaires suisses engagés dans le cadre de la Commission des pays neutres
pour le contrôle de l’armistice avec la Corée du Nord. Il a également souligné qu’il
comptait sur le soutien des pays asiatiques pour la candidature de Sion aux JO 2006.
Critiqué à son retour pour son silence en Chine sur le sujet des droits de l’homme,
Adolf Ogi a expliqué que ses interlocuteurs n’étaient pas directement concernés par le
sujet. Le ministre de l’économie Pascal Couchepin lui a succédé quelques mois plus
tard sur ce continent. Accompagné d’une délégation commerciale, il a notamment
tenté de rassurer les dirigeants thaïlandais sur la présence des investisseurs suisses en
Asie. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.10.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Après que l’Assemblée fédérale a donné son accord à la ratification du texte, Joseph
Deiss a signé avec son homologue thaïlandais un accord, dit de transfèrement, qui doit
permettre aux Suisses condamnés en Thaïlande de purger une partie de leur peine en
Suisse. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.10.2000
FRANÇOIS BARRAS

Président de la Confédération durant l’année 2004, Joseph Deiss a effectué de
nombreux voyages à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Irlande, où il s’est
entretenu avec le premier ministre irlandais Bertie Ahern au sujet des Bilatérales II. Au
mois de mars, il a effectué une visite officielle de quatre jours en Thaïlande afin
d’intensifier les relations économiques entre les deux pays. Il y a rencontré le premier
ministre thaïlandais, de même que le roi Bhumibol Adulaydej. Suite aux attentats
terroristes du 11 mars, le Président de la Confédération s'est rendu à Madrid pour
assister aux cérémonies officielles en hommage aux victimes. À la mi-mai, Joseph Deiss
a effectué un voyage à Paris en compagnie du conseiller fédéral Pascal Couchepin.
Outre la participation à la réunion ministérielle annuelle de l’OCDE, Joseph Deiss a
rencontré le Ministre d'Etat, Ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
français Nicolas Sarkozy en marge de ce sommet. Ils se sont notamment entretenus sur
la question des Accords bilatéraux II. Suite à l’accord politique dans les négociations
bilatérales II, une délégation du Conseil fédéral composée Joseph Deiss, Micheline
Calmy-Rey et Hans-Rudolf Merz, a été reçue à Bruxelles par la Commission européenne
au grand complet et par la vice-premier ministre de la République d’Irlande, Mary
Harney, en sa qualité de représentante de la présidence du Conseil de l’UE. Le chef du
DFE s’est ensuite rendu aux Pays-Bas à la fin du mois de mai. Après avoir visité la Cour
pénale internationale de La Haye, Joseph Deiss a partagé un dîner de travail avec le
premier ministre néerlandais et a finalement assisté à une réception donnée en
l’honneur de la reine Beatrix. Récemment entrée dans l’UE, la Slovénie a reçu une visite
éclair du Président de la Confédération à la fin juin. Les discussions avec le président
slovène ont porté, entre autres, sur les bilatérales bis. Fin juillet, c’est en Autriche que
le président de la Confédération s’est rendu, afin de rencontrer son homologue
autrichien Heinz Fischer. C’est dans l’optique de resserrer les liens économiques et de
relancer les investissements japonais que Joseph Deiss a effectué une visite de quatre
jours au Japon au mois d’octobre. Outre le premier ministre japonais Junichiro
Koizumi, il a rencontré le couple impérial, honneur rare pour un chef d’Etat. À la fin de
l’année, il a encore effectué une visite en République tchèque, accompagné d’une forte
délégation économique. Il a enchaîné une semaine plus tard par une visite au Mexique
(six mois après la visite officielle du président Vicente Fox en Suisse), également
accompagné d’une importante délégation des milieux d’affaires. Fin décembre, Joseph
Deiss s’est rendu au Burkina Faso pour le dixième Sommet de la Francophonie. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2004
ELIE BURGOS

Le ministre de l’intérieur Pascal Couchepin a effectué une visite dans les pays
scandinaves au mois de juillet, afin d’étudier le système social et sanitaire scandinave.
En octobre, le conseiller fédéral a rencontré le vice-chancelier allemand Franz
Müntefering à Cologne. Les deux hommes ont notamment évoqué les réformes en
matière de politique sociale et de santé. Pascal Couchepin et son homologue
australien Mal Brough ont signé à Canberra, lors d’une visite officielle du conseiller
fédéral en Australie au mois d’octobre, une convention de sécurité sociale qui
simplifiera l’accès des ressortissants des deux pays aux prestations des assurances-

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2006
ELIE BURGOS
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vieillesse et invalidité. Il s’est ensuite envolé pour la Nouvelle-Zélande, où il a rencontré
la cheffe du gouvernement, Helen Clark. Fin octobre, le conseiller fédéral s’est rendu à
Rome, afin de signer, entre autres, un accord de coproduction cinématographique avec
le ministre de la culture italien, Francesco Rutelli. Au mois de décembre, lors d’une
visite à Lima, au Pérou, Pascal Couchepin a signé un accord de coopération pour le
transfert de biens culturels entre la Suisse et le Pérou avec le ministre péruvien des
affaires étrangères, Gonzalo Gutierrez Reinel. 18

Le Conseil fédéral a présenté son message concernant la Convention de sécurité
sociale entre la Suisse et l’Australie. Cette convention s’applique à l’assurance-
vieillesse, survivants et invalidité et règle notamment l’égalité de traitement des
ressortissants des deux pays, l’accès aux prestations de sécurité sociale, le versement
des rentes à l’étranger et l’assujettissement des personnes exerçant une activité
lucrative. Les chambres ont approuvé cette convention sans discussion durant l’année
sous revue. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.10.2007
ELIE BURGOS

Pour sa première visite officielle à l’étranger, Didier Burkhalter, nouveau chef du
département fédéral des affaires étrangères s’est rendu en Autriche afin d’effectuer
une première prise de contact avec son homologue autrichien. Au mois de février, il
s’est envolé pour Londres où s’est tenue la conférence internationale sur la Somalie.
Une rencontre avec le chef de la diplomatie allemande, Guido Westerwelle, s’est
déroulée dans le courant du mois de mars, l’occasion d’aborder la politique
européenne, les relations bilatérales et la présidence suisse de l’OSCE en 2014. Didier
Burkhalter a accompagné la présidente à Bruxelles pour trouver des solutions aux
questions institutionnelles et fiscales. Le conseiller fédéral s’est ensuite déplacé au
deuxième Sommet sur la sécurité nucléaire en Corée du Sud. En parallèle, il a rencontré
le ministre des affaires étrangères et du commerce sud-coréen, Kim Sung-Hwan. Cette
rencontre a marqué le cinquantième anniversaire des relations diplomatiques entre la
Corée du Sud et la Suisse. En mai, Didier Burkhalter a participé au sommet de l’OTAN à
Chicago. Puis en été, il s’est rendu consécutivement au Liban, à Chypre et en Grande-
Bretagne. Au Liban, le chef de la diplomatie suisse a exprimé son soutien face aux défis
de la crise syrienne. A Chypre, les discussions ont également été centrées sur la
situation au Moyen-Orient, ainsi que sur la politique européenne, Chypre assurant la
présidence tournante de l’Union européenne. La visite à Londres s’est insérée dans une
stratégie d’intensification des relations entre les deux pays. Vaduz a ensuite reçu le
conseiller fédéral à l’occasion d’une rencontre des ministres des affaires étrangères de
l’Allemagne, l’Autriche et du Liechtenstein afin de renforcer la coopération et les
échanges entre les quatre pays. Au mois de septembre, le ministre s’est rendu à Paris et
Rome. Ces visites ont eu pour but de présenter les propositions suisses pour résoudre
les problèmes institutionnels avec l’UE, ainsi que de discuter des dossiers fiscaux. La
rencontre avec le gouvernement italien a été l’occasion de se pencher sur la
coopération transfrontalière. Le conseiller fédéral s’est ensuite rendu à l’Assemblée
générale de l’ONU à New York. Puis, il a effectué une visite en Espagne pour présenter la
politique européenne de la Suisse et discuter de la situation en Syrie avec son
homologue espagnol. En octobre, Didier Burkhalter a participé à la Conférence
ministérielle de la Francophonie à Kinshasa où il a présenté le bilan de la présidence
suisse (2010-2012). Ce passage en RDC a été suivi d’un déplacement au Burundi, où le
conseiller fédéral a pu étudier les différents projets issus de la stratégie du DFAE dite
des Grands lacs, et d’un dernier déplacement en Egypte. Le chef de la diplomatie suisse
s’est ensuite rendu à Moscou dans le courant du mois d’octobre suite au renforcement
des relations bilatérales avec la Russie depuis 2007. En plus des questions
économiques, la présidence russe du G20 (2013), la présidence suisse de l’OCDE (2014),
la situation en Syrie et dans le Caucase, ainsi que le rôle de médiateur de la Suisse dans
les relations entre la Russie et la Géorgie ont été abordés. A la fin du mois d’octobre,
Didier Burkhalter a entamé un grand voyage en Asie. Il a tout d’abord inauguré la
nouvelle ambassade de Suisse au Myanmar. Cette inauguration a marqué la première
visite officielle d’un ministre suisse dans ce pays. Il a ensuite rejoint la présidente de la
Confédération au Laos pour le Sommet du Forum Asie-Europe (ASEM), suite auquel il
s’est envolé pour l’Indonésie au 5e Forum de Bali pour la démocratie, l’occasion de
rencontrer son homologue indonésien. Ce voyage asiatique s’est terminé par une
conférence régionale des ambassadeurs en Thaïlande. En novembre, Bruxelles a
accueilli la réunion des ministres des finances et de l’économie de l’UE et de l’AELE,
l’occasion pour Didier Burkhalter de représenter la Suisse et d’aborder la thématique
des régulations des marchés financiers. Puis, le ministre a pris part à la conférence
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ministérielle de l’OSCE à Dublin. En 2014, l’organisation sera présidée par la Suisse. En
décembre s’est tenu le Forum mondial contre le terrorisme à Abou Dhabi, auquel a
participé le ministre suisse. Cette rencontre été marquée par la signature du
mémorandum d’Alger par la Suisse. Ce dernier vise à renforcer la lutte contre le
terrorisme, le soutien aux victimes, ainsi qu’à renoncer à verser les rançons demandées
lors de prises d’otages. 20

En janvier, le ministre des affaires étrangères, Didier Burkhalter, s’est rendu à Rome
afin de rencontrer son homologue italien Giulio Terzi. Les deux hommes ont inauguré le
premier « Forum sur le dialogue Italie-Suisse » qui vise à renforcer la coopération entre
les deux pays. Le ministre s’est ensuite envolé pour les Balkans où il a rencontré les
membres du gouvernement de Bosnie et Herzégovine. Ensuite, il s’est rendu à Belgrade
pour discuter des présidences de la Suisse (2014) et de la Serbie (2015) à l’OSCE.
L’Irlande a ensuite accueilli le ministre pour des discussions portant sur la politique
européenne. Le chef de la diplomatie suisse s’est rendu à Rome à l’occasion de la
tournée européenne du secrétaire d’Etat américain John Kerry. Pour inaugurer son
entrée dans le groupe « Amis du Yémen », Didier Burkhalter a fait le déplacement à
Londres pour participer à une rencontre de ce groupe qui vise à soutenir la transition
politique yéménite. La Journée mondiale de l’eau a ensuite emmené le ministre à La
Haye pour une conférence internationale. En avril, le chef de la diplomatie suisse a
entamé une tournée sud-américaine qui l’a conduit au Chili, au Pérou et en Colombie.
Ces voyages lui ont permis de s’entretenir avec les politiques de ces pays, ainsi que de
visiter les différents projets soutenus par la Confédération. La Chine a ensuite accueilli
le ministre libéral-radical pour une visite de travail centrée sur les questions bilatérales
et internationales. Pour célébrer le 50e anniversaire de l’adhésion suisse au Conseil de
l’Europe, Didier Burkhalter a prononcé un discours devant l’assemblée parlementaire
de Strasbourg. En mai, le ministre s’est rendu en Israël et en Territoire palestinien
occupé, confirmant ainsi l’engagement de la Suisse pour une solution à deux Etats au
Proche-Orient. L’engagement de la Suisse pour l’interdiction de la peine de mort a
ensuite emmené le conseiller fédéral au 5e Congrès mondial contre la peine de mort à
Madrid. Avant de présenter les objectifs de la présidence suisse 2014 devant l’OSCE à
Vienne, Didier Burkhalter a participé, également à Vienne, à une conférence de
l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (IEA). Il s’est ensuite rendu à Salzbourg
afin de prendre part à la rencontre quadripartite des ministres des affaires étrangères,
qui regroupe les ministres allemands, autrichiens, liechtensteinois et suisses. En août,
la Lituanie et la Lettonie ont accueilli le ministre neuchâtelois, qui a notamment
prononcé son discours du 1er août à Riga. Le ministre a ensuite pris la route de l’est
pour une visite de travail en Slovaquie. Sa visite suivante s’est déroulée aux Pays-Bas,
où, après avoir rencontré le ministre des affaires étrangères néerlandais, il s’est dirigé
vers La Haye pour visiter la Cour pénale internationale et l’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques. En automne, la visite de Didier Burkhalter au Maroc
a marqué la première visite officielle d’un ministre des affaires étrangères dans ce pays.
Le neuchâtelois a ensuite participé à l’Assemblée générale de l’ONU, à New York. C’est
ensuite l’Océanie, plus précisément l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Vanuatu, qui
ont accueilli Didier Burkhalter afin d’aborder tout particulièrement les questions du
changement climatique et du développement durable. En tant que nouveau membre de
l’ASEM, la Suisse a été représentée par son ministre des affaires étrangères lors de la
rencontre ministérielle à New Dehli. Quelques semaines avant que la Suisse ne prenne
la présidence de l’OSCE, Didier Burkhalter a participé au Conseil ministériel de
l’organisation à Kiev en décembre. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER

La première ministre de la Thaïlande, Yingluck Shinawatra, a répondu à l’invitation du
président de la Confédération et s’est rendue à Berne en septembre. Cette rencontre a
permis aux deux parties de discuter de l’intensification des relations bilatérales. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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EMILIA PASQUIER

Le Conseil fédéral a publié un message concernant l’approbation d’une nouvelle CDI
avec l’Australie. 23
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Dans son message du 20 novembre 2013, le Conseil fédéral a souligné l'importance
d'une révision complète de la convention entre la Suisse et l'Australie en vue d'éviter
les doubles impositions vu son ancienneté (convention datant du 28 février 1980). La
nouvelle convention signée le 30 juillet 2013 à Sydney, et approuvée par plusieurs
acteurs économiques suisses, met en place des dispositions pour l’échange de
renseignements à des fins fiscales conforme à la norme internationale ainsi que
d'autres points relatifs à la politique conventionnelle de la Suisse comme les
améliorations concernant l’imposition des dividendes, des intérêts et des redevances
et la reprise d’une clause d’arbitrage. La Commission de l'économie et des redevances
a proposé à son conseil d'approuver la nouvelle convention contre les doubles
impositions conclue avec l’Australie, ce qu'a fait le Conseil des Etats le 18 mars 2014 à
l'unanimité. Le Conseil national a également suivi sa commission en adhérant au projet
lors de la session d'été par 177 voix contre 1 (4 abstentions). L'arrêté a été adopté le 20
juin au vote final à l'unanimité par le Conseil des Etats et par 177 voix contre 4 par le
Conseil national. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.06.2014
CAROLINE HULLIGER

Ende Juli 2021 kündigte das EDA an, dass Bundesrat Cassis Anfang August nach
Thailand, Laos und Vietnam reisen werde. Die Reise erfolge im Kontext der
Aussenpolitischen Strategie 2020-2023, welche eine Intensivierung des Schweizer
Engagements in Asien vorsah. In Bangkok wurde die Schweizer Delegation in einer
Übergabezeremonie für die Lieferung von Beatmungsgeräten und Antigentests zur
Bekämpfung der Covid-19-Pandemie verdankt. Anlässlich der 1. August-Feier sprach der
Bundesrat zudem online mit der Auslandschweizer-Gemeinschaft in Thailand. Die
politischen Gespräche mit dem thailändischen Premierminister Chan-o-cha und
Aussenminister Pramudwinai drehten sich nicht nur um die Pandemiebekämpfung,
sondern auch um die Zusammenarbeit zwischen der Schweiz und ASEAN. Zudem
äusserten beide Delegationen Interesse in Bezug auf ein mögliches
Freihandelsabkommen zwischen der EFTA und Thailand und würdigten das 90-Jahre-
Jubiläum ihrer bilateralen Beziehungen.
Mit dem Besuch in Laos wurde Cassis zum ersten Schweizer Aussenminister, der das
Land auf einer Amtsreise besuchte. Im Zentrum der Gespräche mit dem laotischen
Vize-Premierminister Siphandone stand die Entwicklungszusammenarbeit, die die
Schweiz in Laos seit 1995 tätigt. Zudem wurde ein Kooperationsabkommen für die
Bereiche Beschäftigung, Berufsbildung, Landwirtschaft, Ernährungssicherheit,
Klimawandel, lokale Gouvernanz und Bürgerbeteiligung sowie humanitäre HIlfe
abgeschlossen. 
Zum Abschluss der Auslandsreise traf sich Cassis in Hanoi mit dem neuen
vietnamesischen Premierminister Minh Chinh und feierte mit ihm das 50-jährige
Jubiläum der bilateralen diplomatischen Beziehungen zwischen der Schweiz und
Vietnam. Cassis kündigte ausserdem an, dass die Schweiz Hilfsgüter im Wert von CHF 5
Mio. zur Bekämpfung der Covid-19-Pandemie nach Vietnam schicken werde. Mit
Aussenminister Son tauschte sich Cassis auch über Vietnams Erfahrungen als
nichtständiges Mitglied im UNO-Sicherheitsrat aus und stellte bei dieser Gelegenheit
die Schweizer Kandidatur für 2022 vor. Ein weiterer Schwerpunkt des Treffens war das
Freihandelsabkommen zwischen Vietnam und der EFTA, über das seit 2012 verhandelt
wird. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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AMANDO AMMANN

Auslandschweizer

Comme en 2014, le nombre des Suisses à l'étranger a encore augmenté. Selon la
statistique des étrangers du DFAE, il est passé de 746'885 à 761'930, ce qui représente
une hausse d'un peu plus de 2%, soit 15'045 citoyens suisses en plus vivant à l'étranger.
La plus forte hausse en nombre absolu a été enregistrée en France (+4'173 personnes)
et en Allemagne (+2'103 personnes), tandis que celle en pourcentage a été à nouveau
recensée en Asie (+3.5%). Les autres pays qui ont accueilli plus de Suisses par rapport à
2014 sont notamment les Etats-Unis (+1'522 personnes), la Grande-Bretagne (+1'216
personnes), Israël (+744 personnes), l'Autriche (+486 personnes) et la Thaïlande (+420
personnes). Notons que deux tiers des Suisses de l'étranger vivent en Europe,
principalement dans les pays limitrophes de la Suisse. 26
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Entwicklungspolitik

Bien que l'aide au développement ait subi certaines coupes budgétaires, les
engagements pris par la Confédération furent nombreux en 1993. Des accords de
financements mixtes ont été conclus avec le Vietnam, la Thaïlande et le Pakistan.
Plusieurs négociations sur des actions bilatérales de désendettement se sont déroulées
en 1993; des accords de réduction de dette ont ainsi pu être conclus avec la Bolivie, le
Honduras, le Nicaragua, le Pérou, la Jordanie, le Mozambique, la Tanzanie et la Zambie.
Des aides à la balance des paiements ont également été octroyées à l'Ethiopie, au
Vietnam, à Madagascar et à l'Ouganda. Enfin, des accords bilatéraux de consolidation
et de rééchelonnement de dettes ont été signés avec le Brésil, le Honduras, la Guinée,
le Mali et la Sierra Leone. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1993
AUTOR UNBEKANNT

La Suisse a participé à la 10e Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le
Développement (CNUCED) tenue à Bangkok. La délégation helvétique s’est réjouie de
l’amélioration sensible du climat de dialogue suite à l’échec de Seattle, relevant que cet
événement a permis d’accélérer la prise de conscience quant aux besoins de
coopération entre les différents acteurs internationaux. La Confédération a pris
principalement part aux discussions sur la gestion des politiques publiques (good
governance) et la suppression des barrières et des quotas pour les pays les moins
avancés, mesure à laquelle la Suisse s’est montrée très défavorable. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.02.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le raz-de-marée (« tsunami » en japonais) qui a frappé l’Asie le 26 décembre 2004 a
fait plusieurs centaines de milliers de morts. La Thaïlande, l’Indonésie, le Sri Lanka et
l’Inde ont été les pays les plus touchés par la catastrophe. Le DFAE a immédiatement
annoncé l’envoi d’une aide d’urgence aux victimes et le Conseil fédéral a demandé au
DDPS de mettre un détachement de l’armée suisse à disposition du Haut Commissariat
des Nations Unies (HCR), afin de lui fournir un appui dans le cadre de son action d’aide
humanitaire à Sumatra (contingent de 3 hélicoptères Super Puma et une cinquantaine
de soldats non armés). Un mois après le passage du raz-de-marée, 175 ressortissants
suisses étaient encore portés disparus. Si la Chaîne du bonheur a récolté presque 200
millions de francs en Suisse, plus de 4 milliards de francs d’aide ont été promis par
quelque 60 pays. 29

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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ELIE BURGOS

Aussenwirtschaftspolitik

Sectoriellement, les exportations helvétiques connurent une évolution très
différenciée. La croissance nominale la plus forte fut enregistrée par l'horlogerie
(+12,2%), suivie par le secteur des instruments de précision (+8,7%). Les principales
autres branches de l'économie suisse virent la croissance nominale de leurs ventes à
l'étranger varier entre 2% (métaux) et 5% (machines, appareils, électronique). 

La répartition géographique des exportations suisses refléta les disparités
économiques enregistrées durant l'année. Ainsi, elles augmentèrent de 6,7% en
direction des pays de l'OCDE (80% des exportations totales). Dans ce cadre, elles
eurent une dynamique au-dessus de la moyenne à dèstination des pays de la
Communauté européenne (+8,2%, 58,3% des ventes totales à l'étranger), plus
particulièrement vers l'Allemagne qui, par l'achat de 23,3% de nos exportations
(+12,7°10) et la fourniture de 35,9% de nos importations (+2,1%), demeura le principal
partenaire commercial de la Suisse. Une tendance à la hausse fut aussi enregistrée à
destination des pays latins de la Communauté (Italie: +10%; Portugal: +9,3%; Espagne:
+9%) alors qu'un mouvement inverse s'esquissa en direction de la Grande-Bretagne (-
4%). 

Dans le contexte de l'AELE (7,1% des exportations totales, +5,1 %), les ventes suisses
furent majoritairement adressées à l'Autriche (+9,8%). A destination des pays de l'OCDE
non européens, elles progressèrent particulièrement vers le Japon (+14,9%) mais
décrurent vers les Etats-Unis (-4,2%), le Canada (-2,6%) et l'Australie (-1,4%).

Si, globalement, les exportations helvétiques en direction des pays en développement
producteurs et non producteurs de pétrole augmentèrent dans une proportion
similaire (+4,9%), elles connurent des fortunes diverses à destination de l'Iran (+61,3%),
du Brésil (-20,8%), de l'Algérie (-12,1%) et du Nigéria (-6,9%). Elles régressèrent à
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destination des pays à économie planifiée (-13,6%), principalement vers ceux d'Asie (-
34,3%). Elles crûrent par contre en direction de l'Union soviétique (+7,2%). 30

En valeur nominale, les augmentations les plus notables furent enregistrées dans le
secteur des agents énergétiques (+17,3%), alors qu'elles décrurent dans ceux de la
chimie (-0,9%) et de la métallurgie (-3,3%). 

Le principal fournisseur de la Suisse demeure la zone OCDE (92,5% des importations
totales, +1,9% par rapport à 1989) et, plus particulièrement, la Communauté
européenne (74,1 % des importations, +2,8%). Dans ce cadre, les achats helvétiques
s'accrurent en provenance du Portugal (+11,6%), de l'Espagne (+7,4%) et des Pays-Bas
(+6,7%) mais chutèrent avec la Grande-Bretagne (-4,6%). Les acquisitions suisses
venant de I'AELE stagnèrent (+0,9%), la décroissance observée par rapport à la Suède (-
3,1 %) et la Norvège (-5,3%) étant équilibrée par la croissance des biens obtenus en
Autriche (+4,5%) et en Finlande (+4,7). Les achats de la Suisse diminuèrent globalement
en provenance de la zone non européenne de l'OCDE (-3,6%) mais plus notablement
avec le Canada (-23%) et l'Australie (-15,8%).

La situation des échanges avec les pays non membres de l'OCDE fut très différenciée
puisque, si les importations helvétiques progressèrent globalement (+1,8%), elles
crûrent avec les pays producteurs de pétrole (+82,4%) – plus particulièrement avec
l'Algérie (+176,4%) et l'Arabie séoudite (+102,8%) – mais décrurent avec les Etats non
producteurs d'or noir (-3,6%), plus notablement avec Israël (-8,8%) et Hong-Kong (-
7,5%). Elles chutèrent aussi en provenance des pays à économie planifiée (-10,2%). 31
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Par rapport aux domaines orientés vers l'économie intérieure, les secteurs orientés
vers l'exportation se sont relativement bien comportés. Cela est dû en grande partie à
la forte demande en provenance de l'Allemagne; les exportations à destination de ce
pays ont augmenté de 8,7% pendant que les livraisons au reste du monde diminuaient
de 1,3% dans leur ensemble. Si l'on fait abstraction des deux situations extrêmes que
sont, d'une part, les exportations de vêtements, en forte expansion, et, d'autre part,
celles de textiles en continuelle diminution, l'évolution des exportations est restée
stable et équilibrée dans les branches principales.

Géographiquement, le niveau d'exportation vers les pays de l'OCDE s'est maintenu; il a
même légèrement augmenté de 1,4% par rapport à 1990 et représente 80,7% des
exportations totales. L'augmentation des exportations vers les pays de la CE a été
particulièrement significative (+2,5%), par contre les livraisons vers les pays de I'AELE
ont diminué de 3,2%. La France (–1,3%), l'Italie (–3,0%) et la Grande-Bretagne (–8,6%)
sont les trois pays de la CE, où les ventes suisses ont diminué; au sein de l'AELE, les
exportations vers la Suède (–11,7%) et la Finlande (-17,8%) ont connu la même évolution.
Les exportations vers les pays de l'OCDE non-européens ont connu des fortunes
diverses: +4,5% vers les Etats-Unis, mais en diminution vers le Japon, le Canada et
l'Australie.

De façon générale, les exportations vers les pays non-membres de l'OCDE se sont
réduites de 1,1 %. Cette réduction a été particulièrement marquée vers les pays à
économie planifiée (—8,4%). Alors que les exportations vers la Chine (+20,3%), la
Pologne (+41,6%) et la Hongrie (+11,3%) ont nettement progressé, c'est surtout en
direction de l'ex-Union Soviétique qu'elles ont diminuées (—39,1%). La croissance des
exportations en direction des pays de l'OPEP est restée positive (+3,7%). 32

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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ANDRÉ MACH

Dans quasiment tous les domaines, il a été enregistré une stagnation des importations,
sauf dans celui des métaux et articles en métal (—10,9%) et celui des machines, des
appareils et de l'électronique (— 5,6%) où la diminution a été particulièrement nette,
alors que, à l'inverse, dans le domaine des véhicules, les importations ont augmenté de
6,8%.

Le principal fournisseur de la Suisse reste, et de loin, la zone de l'OCDE (92,1% des
importations totales, mais -2,6% par rapport à 1990) et, plus particulièrement, la CE
avec 72,2% (—4,6%). Seuls les achats helvétiques en provenance de la Grande-Bretagne
(+0,8%), du Danemark (+0,8%) et de l'Espagne (+2,5%) connurent une augmentation.
Les importations issues de l'AELE diminuèrent de façon encore plus importante (—
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5,3%), dont -14,5% pour les produits norvégiens. Par contre, les achats helvétiques
venant des pays de l'OCDE non-européens connurent une nette augmentation (+13,6%).
Cela est dû essentiellement aux Etats-Unis (+28,8%), car les importations en
provenance du Japon (—2,9%) et de l'Australie (—8,7%) diminuèrent.

La part des importations issues des pays non-membres de l'OCDE a globalement
augmenté de 5,2%. Les importations helvétiques progressèrent de 8,8% avec les pays
de l'OPEP, de même que celles issues des pays à économie planifiée (+23,3%); parmi
celles-ci, on peut signaler l'augmentation notoire des importations en provenance de la
Chine (+64,7%). 33

Comme en 1992 mais dans un contexte économique encore plus difficile, les secteurs
d'exportation se sont remarquablement comportés avec une progression de 0,6% en
volume et en valeur nominale. Cette évolution favorable s'explique en grande partie par
la baisse de la demande intérieure qui a contraint beaucoup d'entreprises à trouver de
nouveaux débouchés à l'étranger. A cet égard, la progression, même faible, des
livraisons à l'étranger est révélatrice de la compétitivité des entreprises suisses sur les
marchés internationaux.

Les résultats des exportations ont toutefois connu des différences sensibles selon les
branches économiques. Celles qui se sont le mieux comportées furent l'industrie
alimentaire (8,0%), l'industrie chimique (5,1%) ainsi que l'horlogerie (3,0%). Les
exportations de biens d'investissement, comme les machines (-2,3%) ou les
instruments de précision (-1,5%), n'ont que légèrement diminué par rapport à 1992;
compte tenu de la mauvaise conjoncture, ce recul est resté très limité. En revanche,
l'industrie textile a connu une baisse importante (-10,2%).

L'évolution des exportations par régions reflète les différences de la conjoncture
internationale entre, d'un côté, la grande majorité des pays industrialisés (-1,5%) et, de
l'autre, les pays non-membres de l'OCDE (8,7%). Le bon comportement de l'économie
d'exportation est dû principalement au dynamisme de la demande venant de la région
du Sud-Est asiatique et de certains Etats de l'Amérique latine. Les livraisons vers la
plupart des pays européens (UE: -2,6% et AELE: -2,1%) ont diminué; seules les
exportations vers la Grande-Bretagne (7,9%), où la reprise économique s'est solidement
installée dans le courant de l'année, et les Pays-Bas (2,6%) ont progressé. Au sujet des
pays de l'OCDE non-européens (2,2%), les résultats furent différenciés; ainsi, les
livraisons vers les Etats-Unis (5,9%) et l'Australie (6,3%) progressèrent alors que celles
en direction du Japon (-2,1 %) et du Canada (-5,6%) diminuèrent.

En ce qui concerne les pays extérieurs à l'OCDE, qui absorbent près de 22% du total
des exportations suisses, les résultats furent très positifs. Hormis la Pologne (-3,7%), les
exportations vers l'Europe centrale et orientale (9,6%), de même que vers les pays de
l'OPEP (6,4%), ont augmenté. Parmi les pays non-producteurs de pétrole (7,0%), Hong-
Kong (11%), Singapour (49,9%) et le Brésil (9,2%) ont connu une forte progression de
leurs importations suisses, mais, c'est vers la Chine (51,9%) que l'augmentation a été la
plus forte. 

La stabilisation progressive de la demande intérieure a eu pour effet d'atténuer
quelque peu le recul des importations (-3,4% en valeur et -1,2% en volume); alors qu'au
premier semestre, le volume des exportations était encore inférieur de 5% en moyenne
à son niveau de l'année précédente, la tendance s'est renversée au deuxième semestre.
A quelques exceptions près, la diminution des importations a touché pratiquement
tous les types de marchandises. Seules les importations de produits intermédiaires
pour les branches d'exportation suisses, industrie chimique et horlogerie notamment,
ont sensiblement progressé. Les importations de biens d'investissement, qui avaient
diminué ces dernières années, se sont stabilisées au cours de l'année, même si
d'importantes variations ont persisté selon les secteurs. Le recul a été particulièrement
fort en ce qui concerne les biens de consommation durables, en particulier les voitures
(-16,8% en nombre).

Comme pour les exportations suisses, un certain clivage s'est dessiné entre les pays
extérieurs à l'OCDE (7,2%), qui ont connu globalement une progression de leurs
exportations vers la Suisse, et la zone de l'OCDE dont les livraisons ont diminué de
4,4%. Les exportations européennes, que ce soit de l'UE (-3,3%) ou de l'AELE (-8,0%),
tout comme celles des pays de l'OCDE non-européens (-9,2%), ont sensiblement
diminué. Seules la Grande-Bretagne (13,0%) et l'Australie (14,6%) ont enregistré une
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forte augmentation de leurs livraisons. En revanche, les achats helvétiques en
provenance des pays non-membres de l'OCDE ont globalement progressé; les biens
exportés par ces pays ne représentent toutefois que 8,8% du total des produits
importés en Suisse. Les importations en provenance des pays de l'OPEP (19,4%) et de la
Chine (23,8%) ont connu la plus forte hausse. Par contre, les exportations d'Europe
centrale et orientale ont diminué de 0,6%, la Pologne étant quasiment le seul pays de
cette région à voir ses livraisons vers la Suisse augmenter (+11,8%). 34

Atteignant un nouveau record négatif, le montant des exportations suisses de matériel
de guerre a diminué de 15.1% en 1994 par rapport à l'année précédente; il s'est élevé à
CHF 220.9 millions, ce qui représente 0,23% de la valeur totale des exportations
helvétiques. Le plus gros acheteur de ce type de matériel a été l'Arabie Saoudite, avec
CHF 43.3 millions. Suivent la Thaïlande (27.6), l'Allemagne (24.6) et l'Inde (23.0). 35

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.01.1994
LIONEL EPERON

Malgré une appréciation du franc suisse de plus en plus forte et un contexte
international marqué par une forte concurrence, la croissance des exportations suisses
a de nouveau dépassé les attentes. En 1994, celles-ci ont en effet crû de 4.4% en
volume et de 3.5% en valeur nominale. Ce résultat, remarquable à plusieurs titres,
constitue la preuve d'une capacité concurrentielle intacte de l'industrie suisse
d'exportation en général.

Les résultats des exportations ont toutefois connu des différences conséquentes selon
les branches économiques. Celles qui se sont le mieux comportées furent l'industrie
des matières en plastique (+4.9% en valeur nominale par rapport à 1993), l'horlogerie
(+4.8%), l'industrie chimique (+4.6%) ainsi que l'industrie des machines (+4.5%). Les
exportations de l'industrie des métaux ont, pour leur part, progressé de 3.8%, alors que
celles de l'industrie alimentaire et de l'industrie des instruments de précision ont
respectivement augmenté de 2.7% et 2.4%. Le volume des exportations de l'industrie
des textiles est, quant à lui, resté stable (+0.1%), tandis que celui de l'industrie de
l'habillement a connu une baisse de 1.9%.

En raison de la synchronisation progressive de la conjoncture internationale, les
différences entre les taux de croissance des exportations suisses en direction des pays
industrialisés (+3,2%) d'une part, et des pays non-membres de l'OCDE (+4.8%), d'autre
part, se sont réduites par rapport à 1993. Les points forts de l'expansion des
exportations suisses ont été les pays émergents et en développement d'Asie du Sud-Est
et d'Amérique latine ainsi que les pays industrialisés d'outre-mer et la Grande-
Bretagne. Les livraisons vers la plupart des pays européens ont augmenté (UE: +3.1% et
AELE: +1.2%), à l'exception de la Norvège (-7%), de l'Italie (-3.3%), de la Finlande (-0.6%)
et des Pays-Bas (-0.2%). Au sujet des pays de l'OCDE non européens (+6.9%), les
exportations vers les Etats-Unis (+6.4%), l'Australie (+11.3%) et le Japon (+10.2%) ont
constitué les plus fortes hausses, alors que celles en direction du Canada ont diminué
de 4.2%.

En ce qui concerne les pays extérieurs à l'OCDE - qui absorbent 21% du total des
exportations suisses -, les livraisons vers l'Europe de l'Est ont globalement augmenté de
14.1%, les exportations suisses en direction de la CEI connaissant pour leur part une
hausse de 28.4%. Parmi les pays non producteurs de pétrole (+11% d'exportations), la
Corée du Sud (+50.8%) a connu la plus forte progression des importations suisses en
1994, devant le Brésil (+28.6%) et Hongkong (+14.3%). Les exportations vers la Chine ont
en revanche enregistré une baisse de 11% après avoir connu une augmentation de 51.9%
en 1993. C'est cependant avec les pays de l'OPEP que la baisse des exportations suisses
a été la plus marquée (-18.7%). 36
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En puisant dans son excédent de recettes, la Garantie contre les risques à
l’exportation (GRE) a remboursé 100 millions de francs à la Confédération durant
l’année sous revue. Le reste des avances à payer s’élevait encore à 550 millions de
francs en fin d’année, malgré une augmentation de 25% de l’engagement de la GRE. En
tout, les remboursements effectués ces six dernières années s’élèvent à 1108 millions
de francs. En 2000, l’engagement de la GRE s’est focalisé sur la Turquie, le Mexique, la
Chine, l’Iran et l’Indonésie, en fonction de la taille des marchés conclus – la moitié de
l’aide financière de la GRE a été investi envers ces cinq pays. De plus, trois grands
projets en Iran, en Thaïlande et au Mexique ont reçu des garanties conséquentes. Afin

MOTION
DATUM: 06.10.2000
FRANÇOIS BARRAS

01.01.65 - 01.01.23 12ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



de mieux cerner les risques d’abus ou de malversations liées à la distribution de ces
sommes, une motion Aeppli (ps, ZH) a été déposée au Conseil national. Après avoir pris
connaissance des exigences de cette dernière – modifications législatives afin de
garantir que les opérations d’exportations concernées ne soient en aucune manière
liée à des actes de corruption –, le Conseil fédéral a proposé de classer la motion au
motif que celle-ci reprenait les points contenus dans les dispositions récentes du
gouvernement. Le Conseil national a suivi cette proposition. 37

Im Januar 2021 publizierte der Bundesrat den Bericht zur Aussenwirtschaftspolitik
2020 sowie drei Botschaften, die er dem Parlament zur Genehmigung vorlegte: den
Bundesbeschluss über die Genehmigung verschiedener Abkommen im Zusammenhang
mit der Änderung des Regionalen Übereinkommens über Pan-Europa-Mittelmeer-
Präferenzursprungsregeln; den Bundesbeschluss über die Genehmigung einer
Änderung der Liste LIX-Schweiz-Liechtenstein (Konzessions- und Verpflichtungsliste
für Agrar- und Industrieprodukte) in Bezug auf Würzfleisch; den Bundesbeschluss über
die Genehmigung zolltarifarischer Massnahmen. Parallel zum Aussenwirtschaftsbericht
wurde zudem der Bericht über zolltarifarische Massnahmen 2020 vorgelegt. 
Wie nicht anders zu erwarten, war die Covid-Pandemie im Berichtsjahr 2020 prägend
sowohl für die Schweizer Wirtschaft im Allgemeinen, wie auch für den internationalen
Handel im Speziellen, der vor allem unter staatlichen Massnahmen zur Eindämmung der
Pandemie litt. Daher war es die erklärte Zielsetzung des Bundesrats, sich im Jahr 2020
aktiv für den Erhalt und die Stärkung der regelbasierten multilateralen
Welthandelsordnung einzusetzen und die ökonomischen Auswirkungen der Krise auf
nationaler sowie internationaler Ebene abzuschwächen. Diesbezüglich hielt der Bericht
fest, dass die Covid-Krise die bereits zuvor spürbare Tendenz zu mehr Protektionismus
in vielen Teilen der Welt verstärken dürfte. Diese Entwicklung lasse sich mit den aktuell
gewordenen Debatten um die Versorgungssicherheit und die Verlässlichkeit
internationaler Wertschöpfungsketten erklären, welche im Berichtsjahr unter Druck
geraten waren. 
Binnenwirtschaftlich dominierten den Bericht vor allem die am Ständemehr
gescheiterte Konzernverantwortungsinitiative und der indirekte Gegenvorschlag des
Parlaments. Hinzu kam der Auftrag des Parlaments an den Bundesrat, gesetzliche
Grundlagen für die Kontrolle ausländischer Direktinvestitionen zu erarbeiten. 
Die Wirtschaftsbeziehungen zur EU standen im Zeichen der Verhandlungen um das
institutionelle Rahmenabkommen. Auch nach der abgelehnten Begrenzungsinitiative im
September 2020 gelang es dem Bundesrat nicht, Klärungen zum Lohnschutz, den
staatlichen Beihilfen und der Unionsbürgerrichtlinie auszuhandeln. Zudem blieben die
2019 im Zuge der Aufhebung der Börsenäquivalenz eingeführten Schutzmassnahmen
weiterhin in Kraft. 
In der WTO setzte sich die Schweiz für die Integration von Kleinst-, kleinen und
mittleren Unternehmen in den Welthandel ein. Der Bundesrat hob des Weiteren die
Verhandlungen über Freihandelsabkommen im Rahmen der EFTA hervor, da diese
besonders stark durch die Pandemie beeinträchtigt würden. Zahlreiche
Verhandlungsprozesse wurden aufgrund abgesagter physischer Treffen verzögert.
Gegen das Wirtschaftspartnerschaftsabkommen mit Indonesien war zudem das
Referendum zustande gekommen; die entsprechende Abstimmung war für März 2021
vorgesehen. 
Auch die Nachhaltigkeit und die verantwortungsvolle Unternehmensführung hatten im
Berichtsjahr einen wichtige Platz in der Aussenwirtschaftspolitik eingenommen. Unter
anderem hatte die Vernehmlassung zur Strategie Nachhaltige Entwicklung 2030
begonnen und der Bundesrat hatte sich insbesondere für Kooperation und Transparenz
bei Nachhaltigkeitsthemen in Freihandelsabkommen eingesetzt. 
Die wirtschaftliche Entwicklungszusammenarbeit war ebenfalls Bestandteil des
Berichts. Erfreulicherweise sei es der Schweiz gelungen,die Ziele der Botschaft zur
Internationalen Zusammenarbeit 2017-2020 überwiegend umzusetzen, wie der
Bundesrat im Bericht gegenüber feststellte. Das Parlament hatte wohl auch deshalb die
Kredite für die IZA-Strategie 2021-2024 sowie die Beteiligung an den
Kapitalerhöhungen der AfDB und der WBG genehmigt. 
Weiter wurde im Aussenwirtschaftsbericht erläutert, dass der Bundesrat in der Covid-
19-Verordnung 2 eine vorübergehende Ausfuhrkontrolle für medizinische
Schutzausrüstung und gewisse Medikamente beschlossen hatte. Darüber hinaus wurde
im Berichtsjahr auch eine neue Rechtsgrundlage für das Ausfuhrbewilligungsverfahren
für Güter zur Internet- und Mobilfunküberwachung geschaffen. Betreffend der
konjunkturellen Lage rechnete der Bundesrat mit einer weiteren Erholung in 2021 –
sowohl was den Binnenmarkt als auch was die Weltwirtschaft betraf. Diese Erholung
solle nicht durch handels- und investitionsbeschränkende Massnahmen behindert
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werden, wobei sich der Bundesrat auch im Inland für dieses Anliegen einsetzen werde.
In den Beziehungen zur EU setze sich der Bundesrat zudem für die Klärung der offenen
Fragen beim Rahmenabkommen und dessen Abschluss ein. An der verschobenen 12.
WTO-Ministerkonferenz werde sich die Schweiz für eine Stärkung der WTO und der
multilateralen Handelsregeln einsetzen, versprach der Bericht. In der OECD stünde
hingegen die Besteuerung der digitalisierten Wirtschaft im Zentrum des Schweizer
Engagements, insbesondere weil diesbezüglich im Berichtsjahr kein Ergebnis erzielt
werden konnte. Schliesslich werde ein besonderes Augenmerk auf das
Handelsabkommen zwischen der Schweiz und dem Vereinigten Königreich gelegt –
welches am 1. Januar 2021 in Kraft trat – um Lücken im Vergleich zu den
vorangegangenen Abkommen schliessen zu können. Ausserdem seien Gespräche über
eine allfällige Modernisierung und Erweiterung dieses Handelsabkommens vorgesehen.
Weitere Verhandlungen über Freihandelsabkommen seien mit Moldawien, Thailand und
der Republik Kosovo geplant. 38

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Geld, Währung und Kredit

Nachdem der Nationalrat den Abkommen mit 12 neuen Partnerstaaten für den
automatischen Informationsaustausch über Finanzkonten (AIA) zugestimmt hatte,
behandelte der Ständerat das Geschäft in der Wintersession 2022. Gegenwärtig
bekennten sich 120 Staaten und Territorien zum Standard des AIA, wobei das Netzwerk
nun um die 12 Staaten und Territorien Ecuador, Georgien, Jamaika, Jordanien, Kenia,
Marokko, Moldawien, Montenegro, Neukaledonien, Thailand, Uganda und Ukraine
erweitert werden solle, eröffnete Kommissionssprecher Pirmin Bischof (mitte, SO) die
Debatte. Der Informationsaustausch, welcher es zum Ziel habe, weltweit gleiche
Wettbewerbsbedingungen zu schaffen sowie illegale Finanzflüsse zu bekämpfen, habe
sich in den vergangenen Jahren mit einer Reihe von Ländern als wirksam entpuppt. Die
Notwendigkeit der Erweiterung dieses Netzwerks war im Ständerat unbestritten, so trat
die kleine Kammer stillschweigend auf das Geschäft ein und stimmte den zwölf
Abkommen jeweils ohne Änderungsantrag einstimmig zu. Vor dem ersten
Datenaustausch mit den neuen Partnern sei es nun am Bundesrat, diese noch einmal
auf die Erfüllung der AIA-Standards zu prüfen. 39
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Banken

Alors que les bases légales concernant l’échange automatique d’informations sont
établies depuis décembre 2015, les applications bilatérales de l’échange automatique
de renseignements (EAR) sont soumises progressivement au parlement. Ces accords se
fondent sur le Multilateral Competent Authority Agreement (MCAA). Dans le cas de
l’Australie, le Conseil fédéral a estimé que la législation australienne relative à la
protection des données, la mise en place d’une procédure de régularisation pour les
contribuables ainsi que l’ouverture de discussions sur l’accès au marché des services
financiers pour des prestataires suisses, étaient suffisantes pour soumettre l’accord à
l’approbation de l’Assemblée fédérale. Le Conseil des États a adopté le message par 40
voix sans opposition. Le Conseil national a suivi la dynamique par 123 voix contre 63 et
une abstention. Seules des voix de l’UDC se sont opposées à l’accord avec l’Australie.
Ainsi, l’échange automatique pourra être appliqué à partir de 2018. 40
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Le Conseil fédéral soumet à l'approbation du Parlement l'extension de l'échange
automatique de renseignements relatif aux comptes financiers (EAR). Cette
modification inclurait les 12 États partenaires supplémentaires suivants l'Équateur, la
Géorgie, la Jamaïque, la Jordanie, le Kenya, le Maroc, la Moldavie, le Monténégro, la
Nouvelle-Calédonie, l'Ouganda, la Thaïlande et l'Ukraine. D'après le Conseil fédéral, cet
élargissement doit renforcer la lutte contre le blanchiment d'argent, contre la fraude
fiscale et garantir des conditions de concurrence équitables. De plus, le Conseil fédéral
garantit que le mécanisme de contrôle, adopté par le Parlement, sera également
appliqué à ces pays. 41
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Alors que la Suisse a d'ores et déjà approuvé l'introduction d'échanges automatiques
de renseignements relatifs aux comptes financiers (EAR) avec 108 États, et que des
échanges ont déjà été effectués avec 86 d'entre eux, le Conseil national a validé douze
accords supplémentaires par 138 voix contre 52. Les douze États ou territoires
concernés sont l'Équateur, la Géorgie, la Jamïque, la Jordanie, le Kenya, le Maroc, la
Moldavie, le Monténégro, la Nouvelle-Calédonie, l'Ouganda, la Thaïlande et l'Ukraine. 
Lors des débats en chambre, Ueli Maurer a reconnu que les normes de transparence,
de confidentialité, de sécurité des données et de sécurité du droit n'étaient pas encore
garanties pour l'ensemble de ces pays. Néanmoins, il a précisé, d'une part, que des
contrôles seraient à nouveau effectués avant les premiers échanges en 2024, et d'autre
part, que la Suisse avait comme responsabilité de faire un pas dans la direction de ces
pays. Au final, seule l'UDC (52 voix) s'est opposée à ces nouveaux accords. Thomas
Matter (udc, ZH) a d'ailleurs mentionné le manque de transparence pour justifier ce
vote de groupe. Toutefois, le contre-argumentaire du ministre des finances, lui-même
issu des rangs de l'UDC, a suffi pour convaincre l'ensemble des autres partis
politiques. 42
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Landwirtschaft

Tierische Produktion

Face au développement de l’épidémie de grippe aviaire en Thaïlande, le Conseil fédéral
a décidé au début de l’année, au titre de mesure préventive, d’interdire les
importations de volaille et d’œufs de Thaïlande et de Chine. Cela a aussi concerné,
dans un premier temps, les importations d’oiseaux vivants et de tous les sous-produits
de volaille, dont les plumes, puis un peu plus tard les canaris et tous les oiseaux
d’ornement provenant des pays d’Asie de l’Est . A la mi-août, l’OVF a également décidé
de suspendre les importations de volaille en provenance d’Afrique du Sud, suite à la
découverte de cas de cette maladie dans des élevages d’autruches de certaines régions
de ce pays. La mesure s’étendait à toutes les sortes de volailles et s’appliquait aux
animaux vivants, à la viande et aux plumes. 43

VERWALTUNGSAKT
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Lebensmittel

Dans le cadre de l’OMC, la Confédération a confirmé sa volonté de s’engager pour une
protection internationale des indications géographiques (terminologie recouvrant les
notions d’AOC/IGP). Elle a ainsi officiellement apporté son soutien à la création d’un
réseau international pour la défense et la promotion de ces indications. Cette initiative,
émanant de producteurs du monde entier et de membres de l’OMC (dont l’UE, l’Inde ou
la Thaïlande), a été lancée au mois de juin, à l’occasion d’une journée de sensibilisation
des négociateurs auprès de l’OMC. Ce réseau mondial, baptisé ORIGIN (Organisation for
an International Geographical Indications Network), doit servir de lieu d’échanges entre
producteurs et se faire leur porte-parole dans les négociations internationales. Les
seuls produits protégés étaient les vins et les spiritueux, et cela dans le cadre du droit
international de la propriété intellectuelle. Les producteurs de fromage, de riz, de café
ou encore de tapis ne disposaient d’aucun moyen efficace pour se positionner et
défendre leur secteur dans une économie basée sur les échanges internationaux. 44
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Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation
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Luftfahrt

Au début mars, la compagnie aérienne allemande Lufthansa a fait part aux actionnaires
de Swiss de son intention de reprise. Après un temps de réflexion, les principaux
actionnaires, qui représentent 86% du capital de Swiss, ont donné leur feu vert au
rachat. Parmi les grands actionnaires, il y avait la Confédération (20,4%), le canton de
Zurich (10,2%), l’UBS (10,4%), le Credit Suisse Group (10%), ainsi que diverses
entreprises (35%). Ils ont obtenu pour leurs actions une option sur différence de
rendement de l’action Lufthansa. Afin de contrôler la compagnie aérienne helvétique,
Lufthansa a créé avec les principaux actionnaires une société de droit suisse nommée
AirTrust. Les actions de ces derniers ont été transférées dans la nouvelle société. Les
droits d’atterrissage respectifs des deux compagnies ont pu être conservés. Détentrice
à 11%, la compagnie aérienne allemande prendra le contrôle total de AirTrust dans les 12
à 18 mois en fonction des négociations sur les droits de trafic. La Confédération occupe
un siège au sein du conseil d’administration de cette société. Pour obtenir les 14%
d’actions Swiss restantes détenues par les petits porteurs, AirTrust a lancé en mai une
offre publique d’achat de CHF 8,96 par action. La somme offerte représentait environ
CHF 70 millions. L’accord de reprise par Lufthansa prévoyait que la direction et le
siège de Swiss demeurent en Suisse. La compagnie d’aviation sera gérée comme un
centre de profit au sein du groupe Lufthansa. Swiss garde ses long-courriers, sa flotte
et ses équipages. Même intégrée dans Lufthansa, Swiss a été sommée de réduire ses
coûts. Les mesures de restructuration seront appliquées comme prévues. Les pouvoirs
publics n’ont par contre obtenu aucune garantie formelle au sujet de l’exploitation de
l’aéroport de Zurich. Contrepartie à la vente, la Confédération devra négocier des
accords bilatéraux avec six pays (Etats-Unis, Japon, Canada, Inde, Thaïlande et Hong-
Kong) pour assurer la pérennité des droits d’atterrissage dont dispose Swiss.

Le contrat d’intégration signé entre Swiss et Lufthansa prévoit aussi la création de deux
fondations nommées Almea et Darbada. La Confédération a le droit de déléguer dans
chacune des deux fondations son représentant. La Fondation Almea suivra le
déroulement de la transaction sur le plan technique. La Fondation Darbada sera
chargée de suivre le développement du transport aérien suisse et de son infrastructure,
afin d’assurer de bonnes liaisons aériennes entre la Suisse et le reste du monde. Le
Conseil fédéral s’est penché sur l’avenir de sa délégation « conditions-cadres Swiss »,
créée en 2003, et a décidé de la dissoudre. Le groupe de coordination « aviation »,
qui réunit depuis mai 2003 des représentants de l’administration, a par contre été
maintenu. En septembre, Peter Siegenthaler, représentant du Conseil fédéral au sein
de Swiss, a démissionné. 45

ANDERES
DATUM: 02.05.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Umweltschutz

Klimapolitik

En novembre s'est tenue à La Haye la Conférence mondiale sur le climat dans le cadre
de la sixième session de la Conférence des Parties de la Convention-cadre des Nations
Unies sur les changements climatiques. Après l'échec de l'année précédente à Bonn,
les 180 pays ont à nouveau tenté d'entériner le Protocole de Kyoto de 1997. Trois blocs
se sont affrontés: le premier, le groupe "umbrella" mené par les Etats-Unis et composé
du Japon, du Canada, de la Russie et de l'Australie; le second, l'Union Européenne et
les pays candidats à l'adhésion et finalement le troisième, les pays en voie de
développement d'Afrique, d'Asie et d'Amérique Latine. La confrontation s'est surtout
limitée à un affrontement euro-américain sur l'utilisation des mécanismes de flexibilité
permettant entre autre le commerce des droits d'émission des gaz à effet de serre et
sur l'utilisation des forêts et autres milieux naturels pour la fixation de carbone (puits
de carbone). 46

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.11.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Le Protocole de Kyoto a subi un camouflet fin mars, lorsque le président Bush a
confirmé le refus de son pays de le ratifier. Les Etats-Unis ont motivé leur décision
notamment à cause du fait qu’il n’imposait qu’aux seuls pays industrialisés des
réductions d’émissions de gaz à effet de serre, créant ainsi des distorsions de
concurrence par rapport aux pays du sud. Les réactions ont fusé de partout dans le
monde, priant le président américain de revenir sur sa décision. Moritz Leuenberger a
également pris sa plume pour inviter les USA à ne pas se retirer des négociations.
Comme réponse aux acteurs qui demandaient un retrait de la Suisse compte tenu de
cette volte-face, il a réaffirmé l’effectivité de la participation suisse au Protocole. Le
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Parti écologiste a été reçu par l’ambassadeur américain afin qu’il puisse lui faire part de
son mécontentement. Malgré le retrait du plus grand émetteur de gaz carboniques du
monde, les parties se sont retrouvées à la Conférence mondiale de Bonn en juillet.
Après de laborieuses négociations, les ministres des 180 pays présents se sont
entendus sur les modalités de mise en œuvre du Protocole de Kyoto. Les points
controversés (système de pénalité, puits de carbone (Les "puits" désignent le stockage
du CO2 par les forêts et terres agricoles à travers la photosynthèse.), inventaire précis
des émissions) ont été laissés en suspend jusqu’à la Conférence de Marrakech de
novembre. L’accord a été obtenu grâce à de significatives concessions en faveur de
l’Australie, du Canada, du Japon et de la Russie, qui défendaient un protocole peu
contraignant. Cette section a remplacé celle sur les Suites des sommets de la Terre. 47

En plus du débat sur les points controversés du Protocole, la Conférence de Marrakech
a donné lieu à une renégociation des seuils de réduction de chaque pays. Cette révision
a été rendue obligatoire par le fait que la Croatie avait été oubliée de l’inventaire. Au
terme d’âpres négociations, les 167 pays participants ont adopté les modalités
d’application du protocole par consensus. Les Etats-Unis sont demeurés à l’écart. Le
compromis de Marrakech a mis en place les mécanismes de négociations et d’échanges
des quotas d’émissions de gaz à effet de serre sur le marché international
(achat/vente). Les pays pourront obtenir des "crédits" en modernisant leurs usines
et/ou leurs centrales électriques ou en achetant un permis d’émission à un pays qui a
des marges sur son quota, après avoir par exemple investi dans les technologies
propres. Il pourra aussi en obtenir en investissant dans des technologies propres à
l’étranger et en plantant des forêts sur son territoire. Le groupe Umbrella (Australie,
Canada, Japon et Russie) a été le principal bénéficiaire du compromis approuvé à
Marrakech. Individuellement, la Russie s’est vue accorder la totalité des puits de
carbone qu’elle réclamait, soit 33 millions de tonnes. Il s’agissait du double de ce
qu’elle avait obtenu à Bonn. Quant au Japon, il a obtenu un assouplissement des
dispositions concernant le contrôle du respect des engagements. Le texte initialement
proposé prévoyait que la participation des pays aux "mécanismes de flexibilité" serait
subordonnée à l’acceptation d’un régime permettant de sanctionner un Etat qui ne
respecterait pas ses engagements. Ainsi, le système de sanctions ne sera plus
légalement, mais que politiquement contraignant. Les modalités d’application du
Protocole Kyoto ayant été adoptées, la Suisse a annoncé son intention de le ratifier.
Elle devra donc s’atteler à mettre en place dans un avenir très proche un système
d’échange de droits d’émission au plan national. Celui-ci devra s’accorder avec les
mesures qui auront déjà été prises dans le cadre de la loi sur la réduction des émissions
de CO2. 48

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ

La ville de Montréal a accueilli au mois de décembre la 11ème Conférence sur les parties
à la convention sur le climat et la 1ère réunion des parties au Protocole de Kyoto, entré
en vigueur le 16 février 2005. Les participants ont adopté formellement les modalités
de mise en œuvre du Protocole, ce qu’il l’a rendu totalement opérationnel. Les règles
pour le marché international des certificats de carbone ont été précisées. Les parties
se sont entendues sur des améliorations à apporter au fonctionnement du
« mécanisme pour un développement propre ». Cet instrument permet aux pays
industrialisés de compenser partiellement leurs émissions en finançant des projets de
réduction d’émissions de gaz à effet de serre dans des pays en voie de développement.
La conférence a également donné son feu vert à la mise en place du « mécanisme de
mise en œuvre conjointe » qui permet aux pays industrialisés d’investir dans des pays
en transition d’Europe centrale et orientale. Outre ces dispositions, les parties ont
conclu un accord pour préparer l’après-Kyoto. 157 pays, dont la Suisse, ont accepté de
lancer des négociations formelles, dès mai 2006, sur une nouvelle période
d’engagement du Protocole de Kyoto (2013-2017). Les Etats-Unis, déjà non-signataires
du Protocole de Kyoto (Avec l’Inde, la Chine, la Corée du Sud et l’Australie, les Etats-
Unis ont signé un accord sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre. À la
différence du Protocole de Kyoto, il est non contraignant et ne comprend aucun
calendrier), ont refusé d’y prendre part, mais ont accepté un « dialogue » informel pour
limiter le réchauffement climatique. 49
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An der UNO-Klimakonferenz in Doha verpflichteten sich 37 Länder, darunter alle EU-
Staaten sowie Australien, die Schweiz und weitere europäische Staaten, zur
Weiterführung des Kyoto-Protokolls bis 2020 (Kyoto II). Kanada und Japan
distanzieren sich von Kyoto II; sie wollen ihre Emissionen künftig auf freiwilliger Basis
reduzieren. Die Kyoto-II-Staaten sind insgesamt für rund 14 Prozent des weltweiten
CO2-Austosses verantwortlich. Entgegen den Erwartungen wurde die Aushandlung
eines neuen Weltklimavertrages, der ab 2020 für Industrie- und Schwellenländer gelten
soll, auf 2015 vertagt. Die Schweizer Delegation sah mit dem Ergebnis der
Klimakonferenz gerade einmal das Minimalziel erreicht. Zufrieden zeigte sie sich über
die Weiterführung des bis anhin einzigen verbindlichen Abkommens zur
Treibhausgasreduktion, äusserte jedoch ihren Unmut über das mangelnde und wenig
verbindliche Engagement anderer grosser Verursacher von Treibhausgasemissionen,
neben Japan und Kanada namentlich die USA, China, Brasilien, Südafrika und Indien. 50

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.12.2012
MARLÈNE GERBER

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Mittels Motion wollte Christa Markwalder (fdp, BE) den Bundesrat beauftragen zu
prüfen, inwiefern Bewilligungen von Exportgesuchen für medizinisch genutztes
Cannabis oder für Cannabiszubereitungen innerhalb der geltenden Gesetzgebung
erteilt werden können. Im Falle einer Bewilligungsunfähigkeit sollte dem Parlament eine
Anpassung des Betäubungsmittelgesetzes unterbreitet werden, die den Anbau von
medizinischem Cannabis sowie dessen Export und Zubereitung ermöglicht. Markwalder
begründete ihren Vorstoss damit, dass das BAG kürzlich solche Bewilligungen aufgrund
der fehlenden gesetzlichen Grundlage verweigert habe. Da in der Schweiz seit der
Revision des Betäubungsmittelgesetzes die «beschränkte medizinische Anwendung»
gesetzlich erlaubt sei, die Patientenzahl, welche erfolgreich mit Cannabiszubereitungen
behandelt werde, stetig zunehme und der weltweite Markt für cannabisbasierte Arznei-
und Nahrungsergänzungsmittel ein Potential von «fünfzig bis mehrere hundert
Milliarden US-Dollar» aufweise, solle die Schweiz diese Gelegenheit nutzen. Bisher
hätten mit Kanada, Uruguay und den Niederlanden nur drei Länder den Export von
medizinischem Cannabis legalisiert, mit Australien, Israel und Jamaika befänden sich
allerdings bereits weitere Länder in den Startlöchern. Der Weltmarkt entwickle sich
rasch und die Schweizer Produzenten wiesen mit ihrem Know-how gute
Voraussetzungen auf, um einen Teil davon zu bedienen. Zudem böte dies auch für die
Schweizer Landwirte die Gelegenheit für einen Zusatzverdienst von ungefähr CHF
10'000 je Are, so die Motionärin. 
In seiner Stellungnahme sprach sich der Bundesrat für die Annahme der Motion aus.
Zwar sei eine Prüfung nicht zielführend, da das geltende Betäubungsmittelrecht den
kommerziellen Export von medizinisch genutztem Cannabis nicht erlaube, man sei
jedoch bereit, der Bundesversammlung eine Gesetzesanpassung zu unterbreiten. Dabei
sollten internationale Verpflichtungen miteinbezogen werden, welche, nebst einer
nationalen Kontrollstelle für den Anbau und den Export von medizinischen
Cannabisprodukten, strenge Auflagen vorsähen. Der Nationalrat kam dem Antrag des
Bundesrates nach und nahm die Motion stillschweigend an. 51

MOTION
DATUM: 15.06.2018
JOËLLE SCHNEUWLY

Epidemien

Im Juni 2021 stand die Covid-19-Pandemie erstmals im Zeichen der
direktdemokratischen Institutionen. Den seit Beginn der Pandemie gewohnten Ablauf
nahmen die Dinge noch zwischen Anfang bis Mitte Juni 2021, als sich das Parlament im
Rahmen der Sommersession 2021 bereits mit der dritten Revision des Covid-19-
Gesetzes befasste. Es hiess dabei eine Verlängerung der Geltungsdauer des Corona-
Erwerbsersatzes bis Ende 2021 gut und strich die finanzielle Obergrenze von A-Fonds-
perdu-Beiträgen an Sportclubs, so dass diese noch länger nicht ausgeschöpft werden
würde. Bereits in der Frühjahrssession 2021 hatte das Parlament überdies entschieden,
dass der Bund auch einen Drittel der durch die Corona-Massnahmen entstandenen
finanziellen Verluste der öffentlich geführten Institutionen der familienergänzenden
Kinderbetreuung übernimmt. Die entsprechenden Ausführungsbestimmungen
verabschiedete der Bundesrat nun im Juni 2021. 

Am 13. Juni 2021 fand schliesslich die Referendumsabstimmung zum Covid-19-Gesetz
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statt. Damit war die Schweiz das erste Land weltweit, in dem sich die Bürgerinnen und
Bürger zu Teilen der Corona-Massnahmen äussern konnten. Auch wenn das Gesetz
nicht die umstrittensten Einschränkungen für die Bevölkerung zum Inhalt hatte – so
waren beispielsweise die Restaurantschliessungen auf das Epidemiengesetz
zurückzuführen und nicht durch das Covid-19-Gesetz begründet –, wurde die
Abstimmung gemeinhin als Plebiszit für oder gegen die bundesrätliche Corona-Politik
verstanden. Das Referendum war vom Verein «Freunde der Verfassung» lanciert
worden, die sicherstellen wollten, dass die Bürgerinnen und Bürger die höchste Macht
im Lande bleiben – und nicht etwa der Bundesrat oder gar die WHO, wie sie
befürchteten. Darüber hinaus wehrten sich die «Freunde der Verfassung» auch gegen
eine Einschränkung der Grundrechte – insbesondere der Grundrechte von
Ungeimpften aufgrund des Covid-Zertifikats –, sie befürchteten eine Corona-
Impfpflicht und sie kritisierten die Verknüpfung von Unterstützungsmassnahmen der
Wirtschaft mit den zusätzlichen Ermächtigungen für den Bundesrat. Dieser hatte durch
das Covid-19-Gesetz die Ermächtigung erhalten, in verschiedenen Bereichen von
geltenden Gesetzen abzuweichen. Die Befürwortenden des Covid-19-Gesetzes wiesen
in diesem Zusammenhang insbesondere auf die finanzielle Unterstützung zahlreicher
Bereiche, etwa der Wirtschaft, der Kultur oder auch des Sports hin, welche in diesem
Gesetz geregelt ist. Trotz grosser Emotionalität des Themas und zahlreicher
Demonstrationen zu den Covid-19-Massnahmen im Vorfeld stand die Abstimmung im
Schatten der Entscheidungen zum CO2-Gesetz sowie zur Trinkwasser- und zur
Pestizidinitiative. Mit 60.2 Prozent sprach sich eine Mehrheit der Stimmbürgerinnen
und Stimmbürger für das Covid-19-Gesetz aus, in acht Inner- und Ostschweizer
Kantonen überwogen jedoch die Nein-Stimmen.
Mit diesem Abstimmungsresultat war der Kampf gegen das Covid-19-Gesetz nicht zu
Ende: Innert drei Wochen sammelten die Nein-Komitees erneut genügend
Unterschriften gegen die zweite Revision des Covid-19-Gesetzes, wobei sie diesmal
insbesondere das Covid-19-Zertifikat bekämpfen wollten. 

In der Zwischenzeit hatten die Kantone mit der Ausstellung ebendieser Covid-19-
Zertifikate für geimpfte, genesene und getestete Personen begonnen – Anfang Juni
2021 hatte der Bundesrat die rechtliche Grundlage dafür mit der Covid-19-Verordnung
«Zertifikate» präzisiert. Die Berechtigung zur Erstellung der Zertifikate war in der
zweiten Revision des Covid-19-Gesetzes verankert worden. Zusammen mit den
Zertifikaten traten auch eine Aufbewahrungs-App sowie eine Prüf-App für die
Zertifikate in Gebrauch – neben dieser digitalen Form konnten die Zertifikate aber auch
in Papierform ausgestellt und ebenfalls über einen QR-Code überprüft werden.
Zusätzlich zu dem ab Juli 2021 in der EU akzeptierten Schweizer Zertifikat schuf der
Bund Ende Juni ein «Zertifikat Light», das nur Auskunft über das Vorliegen eines
Zertifikats gibt, aber nicht darüber, ob die betroffene Person geimpft, genesen oder
getestet ist.

Auch von der Impffront gab es Anfang Juni 2021 Neuigkeiten: Swissmedic erteilte dem
Pfizer/BioNTech-Impfstoff «Comirnaty» die Zulassung für 12 bis 15-Jährige, die somit
ab dem 22. Juni ebenfalls geimpft werden konnten. Kurze Zeit später beantragte auch
Moderna eine Ausdehnung der Zulassung seiner Impfung auf 12- bis 17-Jährige, was ab
August 2021 ebenfalls möglich wurde. Zudem schloss der Bundesrat einen Monat später
einen Vertrag über 3'000 Dosen des Arzneimittels «Sotrovimab» von GlaxoSmithKline
ab, das jedoch zu diesem Zeitpunkt in der Schweiz noch nicht zugelassen war.

Bezüglich der Situation der Wirtschaft hatte der Bundesrat ebenfalls im Juni 2021
einiges zu berichten. Schlechte Nachrichten gab es beim Rückblick der Hotellerie sowie
der Parahotellerie auf die Wintersaison 2020/2021: Die Anzahl Logiernächte der
Hotellerie war in dieser Zeit gegenüber dem Vorjahr um 26 Prozent gesunken, was
einem Rückgang um 3.4 Mio. Logiernächte entspricht. Der grosse Rückgang an
ausländischen Gästen (-70.1%; -3.4 Mio. Logiernächte) konnte durch einen Anstieg der
Anzahl Schweizer Gäste nur teilweise ausgeglichen werden (+16.5%; +1.1 Mio.
Logiernächte). In der Parahotellerie sank die Nachfrage insgesamt um 11.3 Prozent,
wobei auch dies auf das Ausbleiben der ausländischen Gäste zurückzuführen war. Im
ersten Quartal 2021 war zudem auch das BIP um 0.5 Prozent gesunken, nachdem es im
vierten Quartal 2020 noch um 0.1 Prozent angestiegen war. Dennoch zeigte sich die
Expertengruppe des Bundes optimistisch und erhöhte die BIP-Prognose für das Jahr
2021 auf 3.6 Prozent. Demnach habe die Binnenwirtschaft mit einer «kräftigen
Aufholbewegung» auf die Massnahmenlockerungen reagiert, zudem verbessere sich
auch international die Konjunkturlage. Dies zeigte sich auch an der Zunahme der
Exporte (+3.5%), die im Mai 2021 gar einen neuen monatlichen Höchststand erreichten.
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Trotz dieser positiveren Prognosen erachtete der Bundesrat die
Unterstützungsmassnahmen für die Wirtschaft weiterhin als nötig. So nahm er, wie es
in der dritten Revision des Covid-19-Gesetzes geregelt worden war, Anpassungen an
der Härtefallverordnung für besonders betroffene Unternehmen vor (etwa die
«Härtefall-im-Härtefall-Regel»), wodurch die Unternehmen teilweise höhere Beträge
erhalten sollten. Zudem sollte der ausserordentliche Anspruch auf KAE für Lernende,
Personen in befristeten Arbeitsverhältnissen und Personen auf Abruf in unbefristeten
Arbeitsverhältnissen unter bestimmten Voraussetzungen verlängert werden. Ebenfalls
verlängert wurden die Bezugsdauer für KAE, das vereinfachte Verfahren zur Abrechnung
von KAE sowie die Geltungsdauer des Corona-Erwerbsersatzes. 
Neben diesem Ausbau bei den KAE gab das SECO auch bekannt, seine diesbezüglichen
Kapazitäten in der Missbrauchsbekämpfung zu verdreifachen und die
Arbeitgeberkontrollen zu intensivieren. So seien bisher 900 Missbrauchsmeldungen
und 500 auffällige Abrechnungen gemeldet, aber nur 131 Kontrollen durchgeführt
worden. Davon sei in 10 Prozent der Fälle ein Missbrauch festgestellt und Strafanzeige
eingereicht worden, in 74 Prozent der Fälle mussten die Arbeitgebenden fehlerhafte
Abrechnungen über insgesamt CHF 10.6 Mio. korrigieren. Bis Ende Jahr sollten nun 200
weitere Kontrollen und im Jahr 2022 dann 700 Kontrollen möglich sein. 
Dass die Pandemie noch nicht vorbei war, zeigte überdies die Verlängerung des
Zivilschutzaufgebots bis Ende Oktober 2021. Insbesondere zur Unterstützung des
Gesundheitswesens würden weiterhin etwa 1'000 Zivilschutzangehörige wöchentlich
eingesetzt. 

Nicht nur die Schweiz, insbesondere auch die weniger vermögenden Staaten stellte die
Pandemie vor grosse Herausforderungen. Anfang Juni lieferte die Schweiz daher
verschiedene humanitäre Hilfsgüter nach Sri Lanka, darunter Antigen-Tests,
Beatmungsgeräte und Sauerstoffkonzentratoren. Bis Ende August folgten weitere
Lieferungen in die Mongolei (12.7.), nach Tunesien (16.7.), Indonesien (24.7.), Thailand
(28.7.) und Vietnam (11.8.). Ende Juni lieferte die Schweiz zudem die Mehrheit der
bestellten, in der Schweiz aber nicht zugelassenen Impfstoffdosen von AstraZeneca an
die Covax Facility, welche einen gleichmässigen und gerechten Zugang zu den Covid-19-
Impfstoffen sicherstellen will.

Weiterhin Thema blieben auch die Corona-Schulden, welche sich auf dem
Amortisationskonto angehäuft hatten. Zu deren Abbau sah die Regierung zwei mögliche
Varianten vor – unter anderem durch eine fixe Verbuchung der SNB-
Zusatzausschüttungen als ausserordentliche Einnahmen und durch Einsatz der
ordentlichen Überschüsse der letzten Jahre. Seine positive Erwartungshaltung
unterstrich der Bundesrat zudem mit einem ausgeglichenen Budget für das Jahr 2022,
nachdem das Budget 2021 CHF 2 Mrd. im Minus gelegen hatte. 

Auf den 26. Juni 2021 vollzog der Bundesrat einen weitreichenden Öffnungsschritt: Er
hob die Homeoffice-Pflicht, die Maskenpflicht im Freien sowie die
Sitzzahlbeschränkung in Restaurants auf und erlaubte Grossveranstaltungen mit
Zertifikat ohne Kapazitätsbeschränkungen. Zudem erleichterte er die Einreise in die
Schweiz, ausser für Personen aus Staaten «mit einer besorgniserregenden
Virusvariante». Gleichzeitig mit diesen Lockerungen wagte die Regierung auch einen
Ausblick auf den Corona-Herbst und -Winter: Sie setze insbesondere auf die «rasche
Entdeckung besorgniserregender Virusvarianten, die Weiterführung der Impfkampagne
sowie genügend Kapazitäten für das Testen und das Contact Tracing in den Kantonen».
Entsprechend schloss sie Ende August einen weiteren Vertrag mit Pfizer über je 7 Mio.
Impfdosen und einer Option für je 7 Mio. weitere Impfdosen für die Jahre 2022 und
2023 ab. 
Eine Corona-bedingte Verschärfung plante der Bundesrat in der Asylpolitik. So sollten
Personen, die weggewiesen werden, «zu einem Covid-19-Test verpflichtet werden
können». Ohne eine solche Verpflichtung könnten die Wegweisungen teilweise nicht
durchgesetzt werden, da die Herkunfts- oder Dublin-Staaten sowie die
Fluggesellschaften entsprechende Tests verlangen würden, begründete die Regierung
diese Massnahme. Gleichzeitig verlängerte die Regierung die Covid-19-Verordnung
«Asyl» mit Regelungen zur Durchführung von Befragungen oder zur Sicherstellung
ausreichender Unterbringungskapazitäten. 

Dass trotz Lockerungen noch nicht alles rund lief, zeigte das zweite Massnahmenpaket
für den öffentlichen Verkehr. Wie bereits im Vorjahr erhöhte der Bundesrat die Limite
für kurzfristige Darlehen für die SBB, um deren Finanzierungslücke zu decken. Hilfe
benötigte auch der Tourismus, weshalb die Regierung Anfangs September ein Recovery
Programm bekannt gab. Mit zusätzlichen Bundesmitteln sollte die Nachfrage gesteigert
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und die Innovationsfähigkeit erhalten bleiben. 

Mitte August gab der Bundesrat bekannt, dass das Referendum zur zweiten Revision des
Covid-19-Gesetzes zustandegekommen sei und Ende November 2021 zur Abstimmung
kommen werde. Ende Sommer befanden sich die Covid-19-Fallzahlen im Anstieg zu
einer vierten Welle. Aus Angst vor einem stärkeren Anstieg der Spitaleinweisungen und
einer entsprechenden Überlastung der Spitäler bereitete der Bundesrat eine mögliche
Ausdehnung der Zertifikatspflicht vor. Dazu schickte er eine Vorlage in die
Vernehmlassung, mit der er Zertifikate auch für Innenbereiche von Restaurants, für
Sport-, Kultur- und Freizeiteinrichtungen und für Veranstaltungen im Innern
obligatorisch machen wollte. Damit wollte er die erneute Schliessung von Betrieben
verhindern. Nachdem die Ankündigung in der Vernehmlassung bei Kantonen und
Sozialpartnern mehrheitlich auf Zustimmung gestossen war, dehnte der Bundesrat die
Zertifikatspflicht per 13. September 2021 – befristet bis zum 24. Januar 2022 – aus.
Gleichzeitig gab die Regierung bekannt, dass auch die Arbeitgebenden die Zertifikate
überprüfen dürfen, um «angemessene Schutzmassnahmen festzulegen oder
Testkonzepte umzusetzen». 
Dies führte bei den Gegnerinnen und Gegnern der Covid-19-Massnahmen zu
lautstarken Protesten, sie fühlten sich damit vom sozialen Leben ausgeschlossen und
diskriminiert. Zudem übernahm der Bund die Kosten der Covid-19-Tests zum Erhalt
eines Zertifikats mit einigen Ausnahmen ab Oktober nicht mehr, wovon insbesondere
die ungeimpften Personen betroffen waren.
Ebenfalls für Unmut bei den Gegnerinnen und Gegnern der Covid-19-Massnahmen
sorgte die Ankündigung, dass einzelne Bestimmungen des Covid-19-Gesetzes in einer
vierten Revision über Ende 2021, das ursprüngliche Enddatum des Gesetzes, hinaus
verlängert werden sollten – etwas, das die Gegnerinnen und Gegner des Gesetzes schon
bei der Schaffung des Gesetzes im Vorjahr befürchtet hatten. Dies sei «angesichts der
unsicheren weiteren Entwicklung der Covid-19-Pandemie» aber notwendig, betonte die
Regierung. 

Wie in anderen Staaten auch reichten die Impfstoffhersteller Pfizer und Moderna auch
in der Schweiz Gesuche für eine dritte, geringere Impfdosis ein, für einen sogenannten
Booster. Zudem kaufte der Bund 150'000 Impfdosen des bereits seit März 2021
zugelassenen Vektor-basierten Impfstoffs von Johnson & Johnson («Janssen»), mit
dem Personen geimpft werden sollten, für welche eine Impfung mit mRNA-Impfstoffen
nicht möglich war oder die eine solche ablehnten. Gleichzeitig plante der Bund eine
Impfoffensive, mit der er die unentschlossenen Personen, die «für einen Impfentscheid
noch Informationen benötigen», erreichen wollte. In einer nationalen Impfwoche sollte
die Impfquote, die zu diesem Zeitpunkt bei 71 Prozent vollständig Geimpfter lag, für
maximal knapp CHF 100 Mio. insbesondere mit mobilen Impfstellen und persönlichen
Gesprächen erhöht werden. Angedacht war auch ein Gutschein für Personen, die
anderen «beim Entscheid für eine Impfung wesentlich geholfen haben» – nach
negativen Rückmeldungen liess der Bundesrat diese Idee jedoch wieder fallen. 

Nachdem die Ansteckungszahlen bis Anfang Oktober wieder gesunken waren und die
vierte Welle somit überstanden war, diskutierte der Bundesrat eine teilweise
Aufhebung der Zertifikatspflicht. Im Hinblick auf den anstehenden Winter, vereinzelt
bereits wieder angsteigende Fallzahlen und aus Angst vor der «hochansteckenden
Deltavariante» liess er diese Idee jedoch wieder fallen. Stattdessen schuf er ein
«Schweizer Covid-Zertifikat», mit dem eine zuvor erfolgte Ansteckung mit Covid-19
durch einen positiven Antikörpertest belegt werden sollte und das 90 Tage gültig sein
sollte. Zudem verlängerte er die Dauer eines Zertifikats für Genesene von 180 auf 365
Tage. Zeitgleich gab die Eidgenössische Kommission für Impffragen eine Empfehlung für
eine Booster-Impfung für Personen über 65 Jahren aus. Zwar seien die Impfstoffe sehr
wirksam, der Schutz könne aber bei älteren Personen über die Zeit abnehmen. Ab Mitte
November sollten daher Auffrischungsimpfungen möglich sein – Swissmedic hatte die
entsprechenden Anträge von Pfizer und Moderna gutgeheissen. 

In der Folge stieg der Druck im Corona-Kessel an. Einerseits nahmen die
Demonstrationen gegen die Corona-Massnahmen an Häufigkeit und Intensität zu, was
sich auch in einer immer ausführlicheren Medienberichterstattung niederschlug.
Nachdem es mehrmals zu Ausschreitungen gekommen war, bewilligte etwa die Stadt
Bern die Kundgebungen nicht mehr und hatte in der Folge mit unbewilligten
Demonstrationen zu kämpfen. Die Medien beschrieben in der Folge die Stimmung
bezüglich Corona und der kommenden Abstimmung zum Covid-19-Gesetz als
zunehmend gehässig; teilweise befürchteten sie gar eine «Spaltung der Gesellschaft»
und machten dafür grösstenteils die Massnahmen-Gegnerinnen und -Gegner
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verantwortlich. Diese fühlten sich ihrerseits unfair behandelt, einzelne von ihnen
befürchteten gar Ungereimtheiten bei der Abstimmung und kündigten an, ein
ablehnendes Abstimmungsergebnis nicht akzeptieren zu wollen. Auf der anderen Seite
stiegen die Fallzahlen kurz nach überwundener vierter Welle Ende Oktober bereits
wieder zu einer fünften Welle an, die bis vor dem Abstimmungssonntag eine neue
Höchstzahl an Corona-Infektionen mit sich brachte. Inmitten dieser turbulenten Zeit
fiel die Impfwoche des Bundesrates, die kaum zu neuen Impfwilligen führte, jedoch für
Provokationen durch die Impfgegnerinnen und -gegner sorgte und in den Medien auch
deshalb auf grosse Aufmerksamkeit stiess.

Ende November 2021 fand die Abstimmung über die zweite Revision des Covid-19-
Gesetzes statt. Bei einer hohen Stimmbeteiligung von 65.7 Prozent sprachen sich 62
Prozent der Stimmbürgerinnen und Stimmbürger – und damit etwa 2 Prozentpunkte
mehr als noch im Juni – für Annahme der zweiten Revision des Covid-19-Gesetzes aus.
Dabei hatten sich die Unterschiede zwischen den Regionen etwas ausgeglichen –
ablehnende Mehrheiten gab es nun nur noch in den Kantonen Appenzell-Innerrhoden
und Schwyz. Nach dem Abstimmungsentscheid glätteten sich die Wogen zumindest
gegen aussen wieder etwas, auch wenn sich die Gegnerinnen und Gegner des Covid-19-
Gesetzes nur teilweise versöhnt zeigten. 

Keine Entspannung gab es hingegen bei den Covid-19-Fallzahlen – ganz im Gegenteil:
Ende November tauchte mit «Omikron» eine neue, deutlich ansteckendere
Virusvariante auf, die sich, trotz Einreiseverbot aus den entsprechenden Ländern,
schon kurz darauf auch in der Schweiz ausbreitete. Dabei war unklar, wie gut die
bestehenden Impfungen gegen die neue Variante wirken. Bis Ende 2021 schnellten die
Fallzahlen in bisher ungeahnte Höhen. Deshalb weitete der Bundesrat anfangs
Dezember 2021 die Zertifikatspflicht und die Maskentragpflicht auf Innenräume
öffentlicher Veranstaltungen und auf alle sportlichen und kulturellen Aktivitäten aus
und empfahl eine Verwendung des Zertifikats bei privaten Anlässen mit mehr als zehn
Personen. Kurz darauf ordnete er auch einen weiteren Assistenzdienst der Armee zur
Hilfe in den Spitälern oder bei Impflokalen sowie des Zivilschutzes bei den Impfungen
und dem Contact Tracing an. 

Inmitten dieser Unsicherheiten verlängerte das Parlament in der Wintersession 2021 im
Rahmen der vierten Revision zahlreiche Massnahmen des Covid-19-Gesetzes, um der
Pandemie auch in ihrem dritten Jahr angemessen begegnen zu können. National- und
Ständerat kamen in den Beratungen überein, dass der Bund die Testkosten für Antigen-
Schnelltests wieder übernehmen muss. Zu einer Erleichterung für die Ungeimpften
führte dies jedoch nicht, da der Bundesrat kurz vor Weihnachten entschied, für
Innenräume wie Restaurants oder Kinos neu eine 2G-Regel einzuführen: Zutritt
erhielten somit nur noch Geimpfte oder Genesene. Zuvor hatte das Parlament Anträge
für ein Verbot einer solchen Regel im Rahmen des Covid-19-Gesetzes abgelehnt.
Zudem verhängte der Bundesrat erneut eine Homeoffice-Pflicht und beschränkte
private Treffen auf maximal zehn Personen, verlängerte aber auch die Unterstützung für
Sportklubs und den Kulturbereich, die Schutzmassnahmen im Asylbereich, den Corona-
Erwerbsersatz sowie die Erleichterungen zur Stimmrechtsbescheinigung. Keine dieser
Massnahmen konnte jedoch eine Explosion der Fallzahlen verhindern: Lag die höchste
Zahl Neuansteckungen an einem Tag bisher bei ca. 10'000 Fällen (Ende Oktober 2020),
erreichte dieser Wert aufgrund der Omikron-Variante am 24. Januar 2022 ein neues
Maximum von 48'500 Neuansteckungen. Die Omikron-Variante erwies sich jedoch als
weniger gefährlich als die Delta-Variante – trotz riesiger Fallzahlen hielt sich die Anzahl
Hospitalisationen in einem Rahmen, der für die Spitäler und das Spitalpersonal zu
bewältigen war. So wurden die Höchstwerte an Hospitalisationen vom November 2020
bei Weitem nicht erreicht. 52
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Soziale Gruppen

Frauen und  Gleichstellungspolitik

Sibel Arslan a défendu devant le Conseil national son postulat visant l'inscription d'un
troisième sexe à l'état civil. Elle a d'abord souligné la nécessité d'une telle inscription –
ou de la suppression de toute inscription de genre – pour deux catégories de
personnes. Premièrement, les personnes intersexes, à savoir les enfants dont les
organes sexuels ne sont à la naissance pas clairement féminins ou masculins. L'usage
pour ces enfants est très souvent une intervention chirurgicale précoce, les attribuant
à un genre arbitraire, ce qui peut avoir pour conséquence un mal-être plus tard dans
leur vie, et ce dès l'adolescence. La deuxième catégorie regroupe les personnes qui ne
se reconnaissent pas psychologiquement dans leur sexe biologique. Les troubles
psychologiques liés au genre sont souvent mal compris par les personnes cisgenres
(c'est-à-dire celles dont le sexe biologique correspond au genre ressenti
personnellement) et la mesure proposée par la députée Arslan permettrait un premier
pas vers la prise en compte de ces minorités dans le code civil. La Bâloise ajoute que
cette démarche n'est pas une première mondiale, de nombreux pays dont l'Australie, le
Canada, l'Inde, le Pakistan et l'Allemagne ayant adopté des mesures similaires. De plus,
le postulat a été signé par des parlementaires de tout le spectre politique, à l'exception
de l'UDC. 
Le député Nidegger a pris la parole pour l'opposition. Il a évoqué le danger de
l'indifférenciation, dont il estime qu'elle peut prétériter au développement et à
l'équilibre des personnes. Il recommande donc de rejeter le postulat, pour le bien des
personnes transgenres et intersexes, qui ne seraient ainsi pas incitées à rester dans un
entre-deux. 109 voix ont plébiscité le postulat. 77 s'y sont opposées, dont la quasi-
totalité de l'UDC (à l'exception d'une voix pour et d'une abstention), une partie du PLR,
du PDC et un conseiller PBD. Cinq personnes se sont abstenues (1 UDC, 2 PLR et 2
PDC). 53

POSTULAT
DATUM: 17.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

En novembre 2018, la députée verte Lea Steinle (BS, pes/gps) s'est retrouvée au centre
d'une polémique, qui a soulevé la question des politiciennes qui ont des enfants. Jeune
maman, elle avait tenu à honorer son mandat politique et avait alors siégé au Grand
Conseil de Bâle-Ville avec son bébé, qu'elle portait en écharpe. Pour allaiter le
nourrisson, elle est sortie de la salle. A son retour, alors que le poupon dormait contre
elle, le président du Grand Conseil, Remo Gallachi (BS, pdc) lui a interdit d'entrer à
nouveau. Ce n'est qu'après de vives protestations des autres député-e-s que la jeune
verte a pu retourner à son siège. 
Cette image offre un frappant contraste avec celle du président de l'Assemblée
nationale néo-zélandaise, Trevor Mallard, qui en août 2019 dirigeait les débats de son
Parlement, tout en donnant le biberon au fils d'un député. Une année plus tôt, Larrissa
Waters, une sénatrice australienne allaitait son enfant pendant l'une de ses
interventions. Tout comme Unnur Brá Konráðsdóttir, qui a donné le sein depuis la
tribune du Parlement islandais, la même année. Signe d'une évolution des mœurs
institutionnelles? Le cas de Zuleikhan Hassan, qui a dû sortir en août 2019 de
l'Assemblée nationale kényane avec son bébé semble aller à l'encontre de cette
conclusion. Au sein même de la Suisse, de pareils décalages se retrouvent. A Bâle
même, de nombreux avis contradictoires se sont faits entendre dans la presse et sur les
réseaux sociaux. La députée Steinle a même été victime de courriers haineux, comme le
relate la Basler Zeitung. L'affaire a également suscité le débat bien au-delà des
frontières cantonales. Au Parlement argovien, par exemple, plusieurs bébés ont déjà
été présents dans la salle, sans que cela ne pose problème. Son président, Bernhard
Scholl (AG, plr/fdp) estime que les règles du bon sens doivent primer et que chacun-e
est à même d'estimer ce qui empêche ou non la bonne marche du Parlement. Du côté
des femmes UDC, les avis sont différents: Martina Bircher et Tanya Primault ne sont pas
venues siéger durant leur congé maternité. Elles estiment, comme la Conseillère
nationale Nicole Müller-Boder (udc, AG) que l'éducation des enfants est une affaire
privée. Dans le canton de Lucerne, la chancellerie a été priée de se prononcer sur la
question: L'entrée dans la salle du Grand Conseil dépend de l'autorisation de son
président ou de sa présidente, mais rien dans le règlement ne précise la situation des
bébés ou jeunes enfants. Une absence de règles précises, c'est ce qui ressort de ce
débat. 
Ce que cette absence révèle, en outre, c'est qu'il a été jusqu'ici assez rare que de
jeunes mères se trouvent dans cette situation. Le souhait d'une parité au sein des
organes politiques a été formulé par un groupe de femmes parlementaires en
décembre de la même année. La question des jeunes mères politiciennes fait partie
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des réflexions qui doivent être menées pour aller dans ce sens. Quelles solutions
peuvent être trouvées? Dans un article de la NZZ, plusieurs scénarii se dessinent: une
solution de garde d'enfants, qui serait adaptée aux séances courtes et ponctuelles,
comme dans les parlements cantonaux. Ou alors, un système de remplacements,
comme il existe déjà dans les cantons des Grisons, Genève, Jura, Neuchâtel et le Valais.
C'est la proposition qu'a formulé Irène Kälin – qui elle-même a siégé au Conseil national
avec son bébé de trois mois en septembre 2018 – dans un postulat qui a été refusé le 21
juin 2019. Quant au Grand Conseil bâlois, il est en train de statuer sur la motion
Wanner, qui demande la possibilité d'un système de remplacement ainsi que la
permission pour les nouveau-nés d'être dans la salle du Parlement avec leur mère,
jusqu'à un certain âge. 54

Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Forschung

Der Bundesrat legte im Mai 2021 seine Botschaft zur Finanzierung der Beteiligung der
Schweiz am «Square Kilometre Array Observatory» (SKAO) vor. Beim SKAO handelt es
sich um ein internationales Forschungsinfrastrukturprojekt für den Bau und Betrieb von
Radioteleskopen zur Erforschung des Universums. Dabei stehen Fragen zur Entstehung
von Galaxien, zur dunklen Materie oder auch zum kosmischen Magnetismus im Zentrum
des Interesses. Das Projekt wird vor allem vom Vereinigten Königreich, von Australien
und von Südafrika geplant und finanziert; die Gesamtkosten werden auf knapp 2 Mrd.
Euro geschätzt. Die Bundesversammlung hatte bereits im Rahmen der BFI-Botschaft
2021-2024 einem Verpflichtungskredit in der Höhe von CHF 8.9 Mio. für den Beitritt
der Schweiz zu SKAO zugestimmt. Der Bundesrat wies in der Botschaft jedoch darauf
hin, dass diese gesprochenen Gelder nur bis 2024 reichten; um die Finanzierung der
Beteiligung der Schweiz bis 2030 zu gewährleisten, seien weitere Mittel notwendig. Er
beantragte deshalb eine Erhöhung des Kredits um CHF 24.7 Mio. 55
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